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Introduction 

Conscient de l 1 importance des problemes qui pourraient 
decouler de la coexistence de la Convention europeenne des Droits 
de l 1 Homme et des Pactes des Nations Unies relatifs aux Droits 
de l 1Homme, le Comite d 1 experts en matiere de droits de l 1homme 
a propose en decembre 1966 d 1 inclure ce point dans le Programme 
de travail du Conseil de l 1Europe. Le Comite des Ministres a suivi 
cette recommandation et a inclus ce point dans le Programme de 
travail pour 1968-1969 (Chapitre II, point 39). 

Avant mgme la mise en vigueur du Programme de 1968 
(art. 67), les Delegues des Ministres, en octobre 1967, avaient 
donne instruction au Comite d 1 experts en matiere de droits de 
l 1homme d 111 etudier les problemes decoulant de la coexistence des 
Pactes des Nations Unies et de la Convention europeenne des 
Droits de l 1Homme" (CM/Del/Concl. (67) 164, point VI (b)). 

Lars de sa 2l~me reunion, du 13 a~ 17 novembre 1967, le 
Comite d 1experts a decide de diviser ses travaux a ce sujet en 
deux parties et d 1 examiner separement : 

- les problemes poses par la non-concordance des definitions 
des droits ; 

- les problemes decoulant de la coexistence des deux 
systemes de contr8le prevus par la Convention europeenne 
et par le Pacte des Nations Unies relatif aux droits 
civils et politiques. 

En fevrier 1968, le Comite d 1 experts a soumis un rapport 
sur la seconde question au Comite des Ministres 
(Doc. CM (68) 39). 

Le Comite d 1 experts a examine les problemes decoulant des 
differences quant aux droits garantis dans la Convention europeenne 
et dans les Pactes des Nations Unies lors de sa 22eme reunion 
(janvier 1968) 23eme reunion (septembre 1968), 24eme reunion 
cnovembre 1968L 2seme reunion c janvier 1969) et 26eme reunion 
(avril 1969) sous la presidence de Sir Samuel Hoare, expert 
du Royaume-Uni. 

Un groupe de travail s 1 est reuni du 17 au 20 mars 1969 
sous la presidence de M. H. Pahr, expert autrichien. 

Le Comite a consigne ses conclusions dans ce rapport, 
qu 1 il a l 1honneur de soumettre au Comite des Ministres. 

La Partie A de ce rapport contient un bref expose des 
conclusions du Comite sur la question de savoir si le Pacte des 
Nations Unies relatif aux droits civils et politiques comporte 
des obligations allant au-dela de celles resultant de la 
Convention europeenne. 
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La Partie B contient quelques considerations d'ordre 
general sur certains problemes qui resultent de la comparaison 
des deux instruments. 

La Partie C contient une comparaison des dispositions 
du Pacte des Nations Unies relatif aux droits civils et politiques 
avec les dispositions correspondantes de la Convention europeenne, 
qui indique les raisons pour lesquelles les experts sent arrives 
aux conclusions exposees dans la Partie A. 

Dans ce rapport : 

- 1 1 expression "le Pacte" designe, sauf indication contrai 
le Pacte International relatif aux droits civils et 
politiques ; 

- !'expression "la Convention" designe la Convention de 
sauvegarde des Droits de 1 1 Homme et des Libertes fondamen
tales, et ses Protocoles ; 

- 1 1 expression "les Etats membres" designe ces Etats membres 
du Conseil de 1 1 Europe qui sent lies par la Convention 
europeenne et, le cas echeant, par 1 1un de ses Protocoles. 

Le Comite d 1 experts suggere que le Comite des Ministres 
transmette ce rapport aux gouvernements membres pour qu 1 ils en 
tiennent compte lorsqu 1 ils examineront la question de la 
signature ou de la ratification du Pacte. 

Le Comite d'experts recommande au Comite des Ministres 
d 1autoriser la publication de ce rapport qui ne revele pas la 
position adoptee par les differents gouvernements sur des points 
particuliers. Compte tenu du grand inter~t que suscitent les 
questions discutees, les experts suggerent que le Secretariat 
assure 1 1 impression et une large diffusion de ce rapport avec, 
en annexe, le tableau comparatif' des dispositions du Pacte et 
des dispositions correspondantes de la Convention (1) . 

. /. 

(1) Voir Annexe. 
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1. Le Comite d 1 experts a releve que de nombreux droits 
garantis par le Pacte ne comportent pas d 1 obligations allant 
au-dela de celles resultant de la Convention. 

2. Le Comite des Ministres ayant charge le Comite d 1experts 
d 1 etudier les problemes decoulant de la coexistence des Pactes 
des Nations Unies relatifs aux Droits de l 1Homme et de la 
Convention europeenne des Droits de l 1 Homme, les experts, tenant 
compte des considerations emises dans la Partie C, ont indique 
ici les dispositions du Pacte qui comportent, ou peuvent comporter, 
des obligations allant au-dela de celles resultant de la 
Convention. En m@me temps, ils n 1 ont pas perdu de vue qu 1 en 
beaucoup de cas, le droit national des Etats membres est deja 
conforme aces obligations. 

lere CATEGORIE Les dispositions qui comportent clairement des 
obligations allant au-dela de celles r~sultant 
de la Convention 

3. Cette categorie contient notamment les dispositions 
se rapportant 

au droit de taus les peuples a l 1auto-determination 
(article ler) 

au traitement des personnes privees de leur liberte 
(article 10) ; 

aux restrictions a l 1 expulsion individuelle d 1 etrangers 
(article 13) ; 

au droit de l 1accuse d'@tre informe de son droit d 1avoir 
l 1assistance d 1 un defenseur (article 14, par. 3 (d), 
deuxieme phrase) ; 

au droit d 1un condamne de faire reexaminer la condamnation 
par une juridiction superieure (article 14, par. 5) ; 

au droit a l 1 indemnisation en cas d 1 erreur de justice 
(article 14, par. 6) ; 

a "Non bis in idem" (article 14, par. 7) ; 

au droit au respect de la vie privee en ce qui concerne 
l 1 interdiction d 1atteintes a l 1honneur et la reputation 
(article 17, par. ler, in fine) ; 

au droit ala recherche de l 1 information (article 19, 
par. 2) ; 

a l 1 interdiction de la propagande en faveur de la guerre, 
et de l 1appel ala haine nationale, raciale et reli
gieuse (article 20) ; 
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a l 1 egalite de droits et de responsabilites des epoux au 
regard du mariage, durant le mariage et lors de sa 
dissolution (article 23, par. 4) ; 

aux droits des enfants (article 23, par. ~ in fine, et 
article 24) ; 

au droit de prendre part a la direction des affaires 
publiques, pour autant que ce droit depasse le droit 
a des elections libres (article 25) ; 

a 1 1 egalite devant la loi (article 26) ; (1) 

aux droits des minorites (article 27). 

4. A ce qui precede, il convient d 1ajouter, d 1une part, que 
le Pacte limite plus strictement les possibilites de derogation 
(article 4) et, d'autre part, qu 1 il ne contient pas de dispo
sition telle que 1 1article 16 de la Convention, permettant 
expressement de limiter 1 1activite politique des etrangers. 

2eme CATEGORIE : Les dispositions qui pourraient eventuellement 
comporter des obligations allant au-dela de 
celles resultant de la Convention 

5. Pour certaines dispositions du Pacte, il n 1 a pas ete 
possible de repondre nettement a la question de savoir si elles 
comportent des obligations allant au-dela de celles resultant de 
la Convention. Il en va notamment ainsi : 

- des droits dont le contenu est incertain, ou qui ont ete 
definis dans des termes vagues ; 

- des droits a propos desquels il n'est pas clair si la 
difference dans les termes des deux instruments equivaut 
a une difference de fond ; 

- des droits qui n 1apparaissent pas clairement comme etant, 
explicitement ou implicitement, inclus dans ou exclus 
de la Convention. 

6. Cette categorie comprend notamment les dispositions se 
rapportant : 

a 1 1 interdiction du travail force ou obligatoire a 
1 1 egard de personnes detenues autrement qu 1 en vertu 
d 1 une decision judiciaire reguliere (article 8, 
par. 3 (c) (i)) ; 

au droit de toutes les personnes d 1 @tre egales devant les 
cours et tribunaux (article 14, par. ler) ; 

.;. 

(1) Certains experts etaient d 1avis que cette disposition devrait 
~tre rangee dans la deuxieme categorie. 
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au droit d 1un accuse de communiquer avec le conseil de 
son choix (article 14, par. 3 (b) in fine) ; 

a la procedure applicable aux jeunes gens (article 14, 
par. 4) ; 

a 1 1 exercice du droit de reunion pacifique par les membres 
des forces armees, de la police ou de !'administration 
de 1 1Etat (article 21) ; 

a 1 1 exercice, par les membres de !'administration de 
1 1Etat, du droit de s'associer librement (article 22) 

a la reconnaissance du statut de( et la protection de la 
famille (article 23, par. ler) ; 

a certains aspects de 1 1exercice du droit de se marier 
(article 23, par. 2 et 3). 
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PARTIE B 

GENERA LITES 

1. Le Pacte des Nations Unies relatif aux droits economigues, 
sociaux et culturels 

7. Les experts ont releve que les droits enumeres dans le 
Pacte relatif aux droits economiques, sociaux et culturels 
couvrent generalement le m@me champ que celui couvert par la 
Charte sociale europeenne. Pour cette raison, ils ont estime 
que l 1 examen des problemes resultant de la coexistence de ces 
deux instruments n'entre pas dans le mandat donne par le Comite 
des Ministres . 

8. Il y a trois cas dans lesquels le droit prevu par le 
Pacte relatif aux droits economiques, sociaux et culturels est 
aussi prevu par la Convention. 

(a) Le paragraphe ler de 1 1article 13 du Pacte relatif aux 
droits economiques, sociaux et culturels, et 1 1article 2 du 
Protocole additionnel a la Convention, traitent tous les deux du 
droit a 1 1 education. Ce droit est defini dans 1 1article 13 du 
Pacte d 1une fagon positive qui demande une realisation progressive 
de la part de 1 1Etat (voir egalement 1 1article 14 de ce Pacte qui 
traite en particulier de l 1 enseignement primaire). 

D'autre p!l.rt, 1 1article 2 du Protocole additionnel est base 
sur une conception differente dans le sens qu 1 il suppose l 1 exis
tence d 1 un systeme general d 1 enseignement et interdit d 1 en 
refuser l 1acces. 

LaCour europeenne des Droits de 1 1 Homme arriva aux 
conclusions lorsqu 1 elle interpr@ta l 1article 2 du Protocole 
additionnel dans 1 1affaire linguistique belge (1). 

,.. 
memes 

(b) Le paragraphe 3 de 1 1article 13 de ce Pacte exige le 
respect de la liberte des parents et tuteurs legaux "d'assurer 
1 1 education religieuse et morale de leurs enfants conformement a 
leurs propres convictions". Ce texte, qui est le m@me que celui du 
paragraphe 4 de 1 1article 18 du Pacte relatif aux droits civils et 
politiques, correspond de tres pres a celui de la deuxieme phrase 
de 1 1article 2 du Protocole additionnel ala Convention. 

L 1article 18 du Pacte relatif aux droits civils et 
politiques est commente plus loin, aux paragraphes 165 a 169 ; 
1es m@mes considerations s 1app1iquent au texte du Pacte re1atif 
aux droits economiques, sociaux et cu1turels. 

./. 

(1) Arr@t de 1a Cour du 23 jui1let 1968, pp. 30 a 31. 
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(c) L1 article 8 du Pacte relatif aux droits economiques, 
sociaux et culturels traite, a cote d 1autres droits, du droit 
de former et d 1 adherer a des syndicats. Ce droit est un aspect 
specifique du droit a la liberte d 1association dont il est 
question a 1 1article 22 du Pacte relatif aux droits civils et 
politiques eta 1 1article 11 de la Convention. Les observations 
faites a la Partie C de ce rapport au sujet de 1 1article 22 du 
Pacte relatif aux droits civils et politiques (paragraphes 194 
a 199) s 1appliquent egalement a celui-ci. 

2. Le Pacte des Nations Unies relatif aux droits civils et 
politigues par rapport a d 1autres conventions du Conseil 
de 1 1Europe 

9. Au cours de leurs travaux, les experts ont releve que 
certaines dispositions du Pacte se rapportent a des questions 
qui, dans un certain sens, font 1 1 objet d 1autres conventions 
europeennes que la Convention europeenne des Droits de 1 1 Homme. 

10. Par exemple, 1 1article 13 du Pacte prevoit certaines 
garanties de procedure pour un etranger qui se trouve sous la 
menace d 1 expulsion ; il n 1y a pas de disposition correspondante 
dans la Convention, mais des dispositions un peu similaires 
sont contenues dans 1 1article 3 de la Convention europeenne 
d 1 etablissement, signee le 13 decembre 1955, et laquelle est 
actuellement ratifiee par sept Etats membres (Belgique, Danemark, 
Republique Federale d 1Allemagne, Grece, Irlande, Italie et 
Norvege). 

11. De m@me, le paragraphe 7 de 1 1article 14 du Pacte exprime 
le principe de non bis in idem. La encore, on ne trouve pas de 
disposition correspondante dans la Convention ; mais confor
mement aux instructions du Comite des Ministres (saisi d 1 une 
suggestion de la part de la Commission europeenne des Droits de 
1 1 Homme), le Comite Europeen des Problemes Criminels a elabore 
un texte qui doit donner effet a ce principe, avec certaines 
restrictions, dans la future Convention sur la reconnaissance 
internationale des jugements repressifs. 

12. Le Comite d 1 experts en matiere de droits de 1 1 homme n 1 a 
toutefois pas estime qu 1il etait appele a faire une etude compa
rative de telles dispositions du Pacte avec des dispositions 
correspondantes d 1autres conventions europeennes, puisqu'une 
telle etude n 1 est pas prevue par le mandat qui a ete donne par le 
Comite des Ministres. 

13. Pour ces raisons, la Partie C de ce rapport mentionne 
brievement, lorsqu 1 il y a lieu, 1 1 existence d 1 autres conventions 
europeennes qui se rapportent a la matiere etudiee, mais ne 
contient nullement une etude detaillee de leurs dispositions . 

. /. 
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3. Les differences entre le systeme de mise en oeuvre ou de 
contr8le du Pacte et celui de la Convention 

14. En parcourant ce rapport, on ne peut perdre de vue que 
les deux systemes de mise en oeuvre ou de controle instaures 
par le Pacte et par la Convention sont differents. Ils ont ete 
compares d 1une fagon assez detaillee dans le rapport du Comite 
d 1 experts adresse anterieurement au Comite des Ministres 
(Doc. CM (68) 39). 

15. En flus de ce qui a deja ete expose dans ce rapport, 
le Comite d exverts desire attirer 1 1attention des gouvernements 
sur le fait qu un droit garanti, d 1 une ~art, par le Pacte et, 
d 1autre part, par la Convention peut, meme s 1il est libelle 
dans des termes identiques, etre interprete d 1 une fagon diffe
rente par les organes de contr8le crees par les deux systemes. 

16. Il y a lieu de relever de plus que les fonctions et les 
pouvoirs du Comite qui sera institue par le Pacte, different 
considerablement des taches assumees par les organes de contr8le 
instaures par la Convention. Les fonctions a exercer par le Comite 
des Nations Unies concernent principalement 1 1 information, la 
conciliation et la recommandation, sans aboutir a une decision 
juridiquement obligatoire. La Commission et la Cour europeenne 
ont des pouvoirs plus etendus, puisque ces organes ont aussi le 
pouvoir de prendre des decisions judiciaires. Compte tenu de 
cette difference manifeste quant a la nature et aux implications 
juridiques entre les deux systemes de mise en oeuvre, le Comite 
des Nations Unies pourrait tres bien suivre des methodes et des 
criteres d 1 interpretation autres que ceux suivis par les organes 
de contr8le de la Convention. 

4. La signification du terme "loi" (''en conformite avec la 
loi" - 11 legal 11

) dans le Pacte 

17. Suivant le texte du Pacte- et cela s 1applique egalement 
au texte de la Convention - 1 1 exercice de certains droits peut 
faire 1 1 objet de certaines restrictions, limitations, formalites 
ou conditions qui doivent etre "prevues par la loi" (prescribed 
by law), 11 fixees par la loi" (provided by law) ou "imposees 
conformement ala loi 11 (imposed in conformity with the law). Les 
deux instruments font egalement etat de mesures prises "par la 
loi 11 (by law) "conformement a la loi 11 ou "legalement" (according 
to law - lawfully) ou "mesures legislatives" (legislative 
measures) ou "legislation en vigueur" (the law in force) (1). 

18. Les experts ont examine si ces expressions designent la 
"loi" stricto sensu, c'est-a-dire une loi qui a ete promulguee 
par le pouvoir legislatif, ou si elles visent toute regle obli
gatoire de caractere general, sans tenir compte de son origine • 

(1) Voir les articles 2, 5, 6, 8, 9, 12, 13, 14, 15, 17, 18, 
19, 20, 21, 22 et 26 du Pacte. 

. j. 
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19. Les experts ont constate que le mot "loi" est utilise 
dans des sens varies et a des fins differentes. Par consequent, 
il ne peut @tre exclu que ce mot, lorsqu 1il est utilise en 
relation avec des dispositions differentes, ait des significations 
differentes. 

20. Le Commentaire du Pacte prepare par le Secretaire General 
de 1 10.N.U. donne a un endroit une enonciation claire de la 
signification de "loi". Se referant aux mots "imposes en 
application de la loi" utilises a 1 1 article 2li le Commentaire 
indique que ces mots ont ete employes parae qu ils laissent 
place a une action administrative legitime et qu 1 ils ont ete 
par consequent rreferes aux mots "prevus par la loi", qui sont 
utilises dans d autres dispositions (1). 

21. Bien que les experts ne furent pas en mesure d 1 exprimer 
un avis net sur la signification de 11 loi 11

, dans tous les cas ou 
ce mot est utilise, ils ont convenu que ce mot signifie une 
garantie contre 1 1arbitraire et la discrimination, et que dans 
beaucoup de cas, il peut aller aussi loin que de comprendre toute 
regle etablie qui est d 1application generale et ayant force 
obligatoire. 

5. Interpretation de la loi nationale par le Comite des 
Nations Unies 

22. La reference a la loi nationale ("legalement", ou "en 
conformite avec la loi") souleve la question de savoir si le 
Comite des Droits de 1 1Homme des Nations Unies, qui sera cree en 
vertu de 1 1article 28 du Pacte, se considerera competent pour 
determiner si un acte ou une omission est legal ou illegal, m@me 
si cette question a deja ete tranchee par une autorite supreme 
nationale. Ce probleme n 1 existe pas seulement pour le Pacte, mais 
aussi pour d 1autres conventions internationales, y compris la 
Convention qui renvoie a la loi nationale, notamment en ses 
articles 5, 8, 9, 10 et 11 et a 1 1article ler du Protocole 
additionnel. 

23. Les experts n 1excluent pas que le Comite des Droits de 
1 1 Homme des Nations Unies puisse se considerer comme competent 
pour determiner, au moins sous certains aspects, si une decision 
d 1une autorite supreme nationale est en conformite avec la loi 
nationale, ou si la loi nationale est appliquee arbitrairement. 

(1) 

./. 

Document des Nations Unies A/2929 du ler juillet 1955 
- "Commentaire prepare par le Secretaire General des Projets 
de Pactes Internationaux relatifs aux Droits de l 1Homme", 
Chapitre VI, par. 141. Ce document fut prepare par le 
Secretaire General des Nations Unies, compte tenu des travaux 
de la Commission des Droits de 1 1 Homme des Nations Unies et 
sera dorenavant cite dans ce rapport comme "Commentaire 
O.N.U. - 1955, ••• ''. 
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6. L'usage des termes "arbitraire" et "arbitrairement" 

24. Les experts ont releve que les termes "arbitraire" ou 
"arbitrairement" reviennent quatre fois dans le Pacte : 

-dans 1 1article 6, par. ler : 

- dans 1 1article 9, par. ler 

-dans l 1article 12, par. 4 

- dans 1 1article 17, par.ler 

"Nul ne peut @tre arbitrairement 
prive de la vie" ; 

"Nul ne peut faire 1 1 objet d 1une 
arrestation ou d 1une detention 
arbitraires" ; 

"Nul ne peut @tre arbitrairement 
prive du droit d 1 entrer dans son 
propre pays" ; 

"Nul ne sera 1 1objet d 1 immixtions 
arbitraires ou illegales dans sa . . " v1e pr1vee •••• 

27. Dans deux de ces cas (1 1arrestation ou la detention, et 
1 immixtion dans la vie privee), le terme a ete employe dans la 
Declaration Universelle. Dans les deux autres cas, il a ete 
introduit au cours de 1 1 elaboration du Pacte. 

26. Les auteurs de la Convention ont evite 1 1usage du terme 
"arbitraire" (lequel figurait dans le texte propose par 
1 1Assemblee Consultative) pour le motif que sa signification 
etait trop vague. 

27. Selon le Commentaire O.N.U., le terme "arbitraire" 
devai t couvrir deux notions differentes : "illegal" et "injuste" (1) 
Cela est particulierement evident dans le cas de 1 1 interdiction 
d 1 "arrestation ou detention arbitraires", parce que la phrase 
suivante stipule que toute privation de liberte doit @tre conforme 
a la loi. S 1 il a ete considere necessaire d 1 inserer la prescrip
tion supplementaire qu 1elle ne sera pas "arbitraire" il faut 
croire qu 111arbitraire" doit signifier autre chose qu'l..illegal". 
Le terme "arbitraire" a ete ajoute dans le but d 1 introduire une 
notion de justice, puis~u 1 il a ete reconnu que la legislation 
nationale peut parfois etre arbitraire (2) ou appliquee d 1une 
fagon arbitraire. 

28. En m@me temps, il n 1 est pas certain que le terme 
'~arbitraire" a toujours la m@me signification dans les differents 
articles du Pacte. Au cours de la redaction du projet de 1 1article 
contenant 1 1 interdiction d 1 "immixtions arbitraires ou illegales 
dans sa vie privee", il a ete suggere d 1utiliser le mot 

./. 

(1) Commentaire O.N.U. - 1955, Chapitre II, paragraphe 15 ; 
Chapitre VI, paragraphe 3. 

(2) Commentaire O.N.U. - 1955, Chapitre VI, paragraphes 31 et 32. 
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11 deraisonnable 11
• Cette proposition a toutefois ete rejetee pour 

le motif que, dans cet article, le mot "arbitraire" contenait la 
notion de "caprice", alors que le mot 11 deraisonnable 11 avait une 
signification plus large. Il a ete rappele qu 1 en adoptant 
1 1article 12 de la Declaration Universelle, 1 1Assemblee Generale 
avait prefere "arbitraire" comme contenant les deux notions 
suivantes : illegalite et/ou caractere deraisonnable (1). 

29. En resume, il apparatt que les termes 11arbitraire 11 et 
"arbitrairement" sont supposes signifier aussi bien "illegal" 
qu'"injuste" et pourront aussi comprendre les notions de 
"capricieux" ou de 11 deraisonnable 11

• 

7, La possibilite de faire des reserves au Pacte 

30. Les experts ont releve que le Pacte ne contient aucune 
disposition en matiere de reserves, et cela malgre le fait que 
la question a ete discutee longuement par la Commission des 
Droits de l 1 Homme des Nations Unies, pendant l 1 elaboration du 
Pacte. 

31. Les experts sont convenus que 1 1absence d 1une disposition 
expresse en matiere de reserves ne signifie pas que des reserves 
au Pacte ne sont pas admissibles, mais que la question releve 
des regles generales du droit international. Ils ont releve que 
les projets d 1articles que le Comite plenier a adoptes lors de la 
Premiere Session de la Conference des Nations Unies sur le droit 
des traites tenue a Vienne au printemps de 1968, qui ont trait 8. 
la question des reserves (projets qui, en substance, ne different 
pas du projet propose par la Commission de droit international), 
prevoient qu 1 un Etat peut, lorsque le traite ne contient aucune 
disposition relative aux reserves, formuler une reserve si 
celle-ci n'est pas incompatible avec l 1 objet et le but du traite. 

32. Les experts ont estime que certaines reserves au Pacte 
etaient possibles sur la base de ces projets d 1articles de la 
Conference sur le droit des traites. 

33. Ils ont egalement releve qu 1 il n'est pas possible de 
dire a 1 1avance quelles reserves pourraient @tre considerees 
comme compatibles avec 1 1 objet et le but du Pacte, ni quel 
serait l 1 effet juridique d 1 objections faites par une ou plusieurs 
Parties Contractantes au Pacte a certaines reserves. 

34. A ce ~ropes, les experts ont attire l 1 attention sur 
le fait que l acceptation du Pacte, avec ou sans reserves, 
peut avoir implicitement une certaine repercussion sur 
!'interpretation de la Convention. 

./. 

(1) Commentaire O.N.U. - 1955, Chapitre VI, paragraphe 102, 
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8. Le probleme de la denonciation 

35. La Convention peut @tre denoncee dans les conditions 
definies en son article 65. Le Pacte ne comporte aucune clause 
permettant de le denoncer. 

36. Le probleme general de la denonciation des traites 
constituant l'un des objets des travaux de la Conference de 
Vienne sur le droit des traites, les experts n'ont pas voulu 
formuler des conclusions sur cette question. 

9. La question de la mise en oeuvre des dispositions du Pacte 
en droit interne 

37. Les experts ont estime que- plus specialement dans les 
pays dans lesquels un traite, une fois ratifie, fait partie du 
droit interne ou est applique comme tel, conformement a la 
Constitution - la question se pose de savoir si les dispositions 
du Pacte sont "self-executing", c'est-a-dire si elles sont assez 
precises et si elles sont destinees a @tre appliquees immedia
tement et automatiquement, ou si elles appellent des mesures 
complementaires de mise en oeuvre dans le droit national. 

38. La m@me question a ete soulevee a propos de la Convention. 
Bien que, dans les Etats qui admettent cette possibilite, la 
tendance generale ait ete de reconna!tre comme "self-executing" 
ces dispositions de la Convention qui, par leur nature mgme, 
peuvent @tre directement appliquees, l'opinion contraire a 
egalement ete exprimee. 

39. Afin de repondre a cette question a propos du Pacte, 
1 1attention a ete attiree notamrnent aux paragraphes ler et 2 de 
l 1article 2 du Pacte. Ces dispositions sont les suivantes : 

"1. Les Etats Parties au present Pacte s 1 engagent a respecter 
et a garantir a tous les individus se trouvant sur leur 
territoire et relevant de leur competence les droits 
reconnus dans le present Pacte, sans distinction aucune, 
notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de 
religion, d 1 opinion, d 1 origine nationale ou sociale, de 
fortune, de naissance ou de toute autre situation. 

2. Les Etats Partiesau present Pacte s'engagent a prendre, 
en accord avec leurs procedures constitutionnelles et 
avec les dispositions du present Pacte, les arrangements 
devant permettre l 1adoption de telles mesures d 1 ordre 
legislatif ou autre, propres a donner effet aux droits 
reconnus dans le present Pacte qui ne seraient pas deja 
en vigueur." 

40. D'une part, il a ete deduit de ces dispositions, en 
particulier du deuxieme paragraphe, que le Pacte ne cree aucune 
obligation d 1application immediate, mais qu 1 il impose une mise 
en oeuvre progressive. Cette opinion a egalement ete exprimee au 
cours de la redaction du Pacte et cette maniere de voir est 
soutenue ~ar les dispositions de son article 4o qui prevoit entre 
autres qu un rapport doit @tre fait sur "les progres realises" . 

. /. 
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41. Dans cette hypothese, toutes les dispositions du Pacte, 
sans distinction selon leur contenu, seraient considerees comme 
n'etant pas "self-executing" parce que, en liaison avec les 
dispositions de 1 1article 2, par. 2~ elles doivent ~tre comprises 
comme des dispositions qui doivent etre progressivement mises en 
oeuvre par une procedure constitutionnelle appropriee. Par 
consequent, toutes ces dispositions du Pacte appelleraient une 
realisation progressive par les Etats Parties. 

42. D1autre part, les paragraphes ler et 2 de 1 1article 2 du 
Pacte ont egalement ete interpretes d 1 une fagon differente. Il a 
ete affirme que "les obligations contractees en vertu du Pacte 
relatif aux droits civils et politiques sont censees @tre executees 
des la ratification, et les droits enumeres dans le Pacte relatif 
aux droits economiques, sociaux et culturels ne doivent @tre mis 
en oeuvre que progressivement" (1). 

43. Suivant cette interpretation, les dispositions du Pacte 
relatif aux droits civils et politiques qui, de par leur nature 
m@me, peuvent @tre directement appliquees, pourraient @tre consi
derees comme "self-executing" par les pays qui admettent cette 
possibilite. 

44. Les experts ne se sont pas estimes @tre en mesure 
d 1 exprimer une preference entre ces deux interpretations possibles. 

(1) 

./. 

"Mesures prises aux Nations Unies dans le domaine des Droits 
de 1 1Homme" -Etude preparee par le Secretaire General pour 
la Conference de Teheran (Doc. A/CONF. 32/5, paragraphe 62). 

Voir egalement le rapport que le Directeur General du B.I.T. 
a soumis au Conseil d 1Administration du Bureau International 
du Travail, B.I.T. Dac. G.B. 174/21/7, paragraphe 100. 

L'article 2, par. ler, du Pacte des Nations Unies relatif aux 
droits economiques, sociaux et culturels, est libelle comme 
suit 

11 Chacun des Etats parties au present Pactef s'engage a 
agir, tant par son effort propre que par 1 assistance 
et la cooperation internationales, notamment sur les 
plans economique et technique, au maximum de ses 
ressources disponibles, en vue d 1assurer progressivement 
le plein exercice des droits reconnus dans le present 
Pacte par tous les moyens appropries, y compris en 
particulier 1 1adoption de mesures legislatives." 
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10. les droits ar des 

45. Les experts ont constate que la doctrine internationale 
est divisee sur la question de savoir si la Convention a des 
effets absolus, c'est-a-dire si elle protege un individu contre 
!'ingerence d'autrui dans ses droits. La Commission europeenne, 
a maintes reprises, a declare irrecevable les requ@tes concernant 
de pretendues violations de la Convention a la suite d 1actions 
ou d'omissions de la part de particuliers comme etant incompa
tibles avec les dispositions de la Convention (1). Cependant, 
les decisions de la Commission europeenne n'excluent pas 
necessairement 1 1 eventuelle existence de tels effets absolus 
tels qu 1 ils ont ete definis dans la premiere phrase ci-dessus. 

46. Les experts ont considere que pour la plupart des dispo-
sitions du Pacte, 1 1 effet absolu semble @tre exclu a priori ou 
bien ~ar leur libelle ou bien par le fait qu'une violation ne 
peut etre commise que par un Etat. Ils ont considere par ailleurs 
que, dans le cas de certains articles du Pacte, des doutes peuvent 
subsister quant a la volonte de garantir une protection contre 
l 1 ingerence d 1autres personnes. 

47. Les experts ont considere que la question de 1 1 immixtlon 
dans les droits par les particuliers dependait largement des 
developpements sur le plan tant national qu'international de la 
notion et de la nature des Droits de 1 1 Homme. Ils ont releve 
que des textes recents des Nations Unies (2) contiennent des 
dispositions qui vont aussi loin que d 1accorder une protection 
contre l 1 immixtion par des groupes et par des particuliers. 

48. Les experts ont conclu qu'en cette matier·e, il n 1y avait 
pas de difference nette entre le Pacte et la Convention . 

./. 

(1) Decisions sur la recevabilite des requ@tes No 33/55 
(Annuaire, Vol. I, p. 154), no 256/57 (idem, p. 188), 
n° 172/56 (idem, pp. 211, 215 et 218) e~ 852/60 
(Annuaire, Vol. IV, pp. 347 et 353). . 

• 

(2) Par exemple, la Convention internationale sur 1 1 elimination 
de toutes les formes de discrimination raciale, en son 
article 2 (d). 
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Article ler du Pacte : Le droit a l 1autodetermination 

49. L'article ler de chaque Pacte proclame le droit de taus 
les peuples de disposer d 1 eux-mgmes et, pour les Etats qui sont 
responsables de l 1 administration de territoires non autonomes 
et de territoires sous tutelle, l 1 obligation de faciliter la 
realisation de ce droit. 

50. Il n'y a pas de disposition correspondante dans la 
Convention. 

51. Le droit prevu par cet article est d 1une nature differente 
de la plupart des autres droits prevus par le Pacte, et ceci est 
souligne par le fait que dans les deux Pactes des Nations Unies, 
il forme une partie distincte. La realisation des principes 
enonces dans cet article fait surgir des questions, non seulement 
d 1 ordre juridique, mais aussi d'ordre politi9ue et economique. 
Pour cette raison, le Comite d 1 experts est davis qu 1 il ne lui 
appartient pas de commenter ces dispositions. 

j ,' 

~~ 
ll I 
j,' 

' ' ,,. 
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Artie le 2 du Pacte : Engagement de respecter les droi ts de 1 1 homme j,' 
sans distinction et de garantir un recours 
utile en cas de violation (' 
(articles ler, 13 et 14 de la Convention) 

Article 2, paragraphe ler 

52. Pour determiner les obligations des Etats Contractants, 
l'article 2 du Pacte emploie les mots "s'engagent a respecter 
et a garantir" tandis que l 1article ler de la Convention utilise 
l' expression "reconnaissent". (Voir aussi point 9, paragraphes 37 
a 44, de la partie B de ce rapport.) 

53. Les personnes auxquelles le texte du Pacte s'applique 
sont "taus les individus se trouvant sur (le) territoire et 
relevant de (la) competence" de chaque Etat partie au Pacte. 
Ces dispositions sont flus restrictives que celles de 1 1article ler 
de la Convention qui s applique a toute personne relevant de la 
11 juridiction" d 1un Etat Contractant et ne contient pas la condition 
suivant laquelle les individus en question doivent egalement se 
trouver sur son ''territoire". 

./. 
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54. D'autre part, 1 1article 16 de la Convention permet 
d 1 imvoser des restrictions a l 1activite politique des etrangers ; 
il n y a pas de disposition correspondante dans le Pacte. 

55. Cet article du Pacte stipule que les droits reconnus 
devront etre garantis "without distinction", tandis que 
l 1article 14 de la Convention prescrit qu 1 ils devront l 1 etre 
"without discrimination". Les experts ont estime que ceci ne 
constitue aucune difference substantielle, compte tenu notamment 
du fait que le texte frangais du Pacte comme celui de la 
Convention utilise les mots "sans distinction aucune". Cette 
opinion du Comite d 1 experts est conforme a l 1 interpretation de 
la notion de discrimination donnee par la Cour dans l 1affaire 
"relative a certains aspects du regime linguistique de l 1 ensei
gnement en Belgique" (l) • 

56. Tandis qu 1 il n 1 existe pas de difference substantielle 
dans le texte, il y a peut-etre une difference dans le champ 
d 1application de cette disposition dans la mesure ou les 
droits inclus dans les deux instruments different. 

57. Les experts ont note que l 1un des motifs de discrimi-
nation interdits par l 1article 14 de la Convention consiste 
dans 11 l 1appartenance a une minorite nationale". Aucune dispo
sition correspondante ne figure dans le texte du Pacte. Il y a 
lieu de remarquer, toutefois, que le Pacte contient dans son 
article 27 une disposition speciale concernant des minorites 
ethniques, religieuses ou linguistiques. 

Article 2, paragraphe 2 

58. Cette disposition, qui n'a pas de pendant dans la 
Convention, est commentee en detail dans la Partie B de ce 
rapport (voir point 9. paragraphes 37 a 44, supra) . 

Article 2, paragraphe 3 

59. Le paragraphe 3 de 1 1article 2 trouve sa contrepartie 
dans l 1article 13 de la Convention qui garantit le droit a un 
recours effectif. 

(1) 

. I. 

Suivant 1 1arret de la Cour, il faut comprendre le libelle 
tres general de la version frangaise "sans distinction 
aucune" plut8t dans le sens plus restrictif de la version 
anglaise "without discrimination". Le critere de la violation 
de 1 1 egalite de traitement est 1 1absence de justification 
objective et raisonnable de la distinction. L1existence 
d 1une telle justification doit s'apprecier eu egard a un 
but legitime et a un rapport raisonnable de proportionna
lite entre ce but et les moyens employes. (Arret de la 
Cour du 23 juillet- Fond- page 34.) 
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60. Au contraire de l 1article 13 de la Convention, 1 1alinea ~) 
du paragraphe 3 de l 1article 2 du Pacte ne fait pas mention 
d 1une "instance nationale" aupres de laquelle le droit de recours 
doit @tre exerce. D'autre part, 1 1alinea (b) du m@me paragraphe, 
qui n'a pas de disposition correspondante expresse dans la 
Convention, stipule qu 1 il sera statue sur le droit a un tel 
recours par 11 l 1 autorite competente judiciaire, administrative 
ou legislative, ou toute autre autorite competente selon la 
legislation de 1 1Etat 11

, et ceci semble impliquer une autorite 
nationale, tout comme le terme "une autorite nationale" dans la 
Convention semble impli~uer ce qui est dit dans 1 1article 2, 
par. 3 (b), du Pacte. D une facon analogue, la disposition de 
l'article 2, par. 3 )c), par laquelle les Etats contractants 
au Pacte s'engagent 'a garantir la bonne suite donnee par les 
autorites competentes a tout recours qui aura ete reconnu 
justifie" est 1mflicitement contenue dans les mots "recours 
effectif 11 dans 1 article 13 de la Convention. 

61. Les experts ont remarque que le texte frangais du Pacte 
utilise les mots "recours utile", tandis que celui de la 
Convention emploie le terme "recours effectif". Les experts ont 
estime que ceci ne constituait aucune difference substantielle, 
compte tenu de ce que, dans les deux instruments, les deux 
textes anglais sont identiques ("effective remedy"). 

62. L'engagement que comporte le Pacte a 11 developper les 
possibilites de recours juridictionnel" (fin de 1 1 alinea (b) 
du paragraphe 3 de 1 1article 2) n'a pas de disposition corres
pondante dans la Convention. Cet alinea tient compte de ce ~ue, 
alors qu'un recours juridictionnel est a preferer, il peut etre 
impossible d 1 obliger immediatement les Etats d 1 organiser de 
tels recours (1). 

Article 3 du Pacte : Droits e aux des hommes et des femmes 
article 1 de la Convention 

63. L1article 3 n 1ajoute rien aux dispositions de 
1 1article 2 du Pacte. 

Article 4 du Pacte : Derogations (article 15 de la Convention) 

Article 4, paragraphe ler 

64. Cet article concerne les derogations et la disposition 
correspondante de la Convention figure a l 1article 15. Les deux 
articles exposent les conditions dans lesquelles des derogations 
sont permises. L 1article 15 de la Convention permet des dero
gations "en cas de guerre", ce qui n'est pas mentionne dans le 
texte du Pacte. Ce cas peut toutefois ~tre considere comme etant 
inclus dans la notion de "danger public exceptionnel (qui) menace 
1 1existence de la nation" dans le texte du Pacte. 

./. 

(1) Commentaire O.N.U. - 1955, Chapitre V, paragraphe 16. 
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,. 



• 

• 

- 19 - H (70) 7 

65. Les experts ont estime que la difference existant dans 
les textes frangais ("danger public exceptionnel (qui) menace 
l'existence de la nation" dans le Pacte, et "danger public 
menagant la vie de la nation" dans la Convention) est sans 
importance, compte tenu de ce que les termes utilises dans les 
deux textes anglais sont identiques. 

66. Il existe neanmoins une difference substantielle dans 
la mesure ou, aux termes des dispositions du Pacte, le danger 
public exceptionnel doit etre "proclame par un acte of'ficiel". 

67. Il n 1y a pas de telle disposition dans la Convention. 

68. Les conditions qu 1 il faut respecter quant aux mesures 
de derogation, sont decrites en termes identiques aux para
graphes lers de l 1 article 4 du Pacte et de l 1article 15 de la 
Convention, a une exception importante pres. Le paragraphe ler 
de l 1article 4 exige que de telles mesures n'entratnent pas 
une discrimination fondee uniquement sur la race, la couleur, 
le sexe, la langue, la religion ou 1 1origine sociale. Il 
n 1 existe pas de telle exigence dans la Convention. 

69, Dans certaines circonstances dans lesquelles une dero-
gation peut ~tre necessaire, par exemple pour reprimer une emeute, 
il se peut que les mesures que la situation exige strictement, 
entratnent une action dirigee contre, ou affectant particuliere
ment, un groupe appartenant a une race, couleur ou religion 
particulieres. Pour autant que l 1 on puisse qualifier une telle 
action de discrimination, elle ne constituerait pas une discri
mination fondee uniguement sur la race, la couleur ou la 
religion, puisqu 1elle aurait ete rendue necessaire dans la striate 
mesure ou la situation 1 1 exigeait. Le mot "uniquement" dans cet 
article a, par consequent, de 1 1 importance. Si elle devait @tre 
interpretee en ce sens, la disposition ne souleverait pas de 
difficulte pour les Etats membres . 

Article 4, paragraphe 2 

70. Le paragraphe 2 de 11article 4 enumere certains articles 
du Pacte auxquels aucune derogation n 1est permise, m@me en temps 
de danger public exceptionnel. Le paragraphe 2 de 1 1article 15 
de la Convention contient une disposition correspondante, mais 
il existe certaines differences qui sont exposees ci-dessous. 

71. En vertu des deux instruments, aucune derogation n 1 est 
autorisee aux articles concernant 

- 1 1 interdiction de la torture et des peines ou traitements 
inhumains ou degradants (article 7 du Pacte - article 3 de 
la Convention) 

' 
- 1 1 interdiction de 1 1 esclavage et de la servitude (article 8 

du Pacte - article 4 de la Convention) 

- l 1 interdiction de la retroactivite d~ la loi penale 
(article 15 du Pacte - article 7 de la Convention). 

./. 
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72. Puisque les articles 7, 8 et 15 du Pacte (auxquels 
aucune derogation ne peut ~tre faite) ont des dispositions 
correspondantes, mais non identiques, dans la Convention, le 
champ de la derogation faite en vertu de 1 1article 4, par. 2, 
du Pacte peut etre different du champ de la derogation faite 
en vertu de 1 1article 15, par. 2, de la Convention. 

73. En ce qui concerne le droit a la vie (article 6 du 
Pacte et article 2 de la Convention), alors ~ue le Pacte n'auto
rise aucune derogation, le paragraphe 2 de 1 article 15 de la 
Convention permet expressement une derogation "pour le cas de 
deces resultant d 1actes licites de guerre". 

74. Il y a cependant lieu de relever qu'en vertu du Pacte, 
seule la privation "arbitraire" de la vie est interdite. Il 
sembleraitf selon une interpretation raisonnable de cette dispo
sition, qu un deces resultant d 1actes licites accomp,lis en 
temps de guerre ne resulterait pas d 1une privation 'arbitraire" 
de la vie dans 1 1 esprit de 1 1article 6 du Pacte (1). 

75. Le paragraphe 2 de 1 1article 4 du Pacte interdit des 
dero~ations en ce qui concerne trois droits au sujet desquels 
il n y a pas d 1 interdiction correspondante dans la Convention. 
Il s 1 agi t de : 

- 1 1 interdiction de 1 1 emprisonnement pour dettes civiles 
(article 11 du Pacte - article ler du Protocole N° 4 a la 
Convention) 

- le droit a la reconnaissance de la personnalite juridique 
(article 16 du Pacte) 

- la liberte de pensee, de conscience et de religion 
(article 18 du Pacte -article 9 de la Convention). 

(i) En ce qui concerne 1 1 interdiction de 1 1 emprisonnement 
pour dettes civiles, les experts ont estime qu 1il etait tres 
peu probable que des derogations a cette disposition soient 
jamais faites. 

(ii) En ce qui concerne 1 1article 16 du Pacte qui garantit a 
chacun le droit a la reconnaissance en tous lieux de sa person
nalite juridique, ceci n'a pas de contrepartie dans la Convention. 
Le probleme des obligations qui decoulent de cet article est 
discute au paragraphe 156, infra. Eu e?ard a la nature de cette 
disposition, les experts ont estime qu il etait tres peu probable 
que des derogations a cette disposition soient jamais faites. 

(iii) En ce qui concerne l 1article 18 du Pacte, les experts 
ont fait observer qu 1 il pourrait souvent se reveler difficile de 
tracer une limite entre le droit a la liberte de pensee, de 
conscience et de religion - auquel le texte du Pacte n'autorise 
aucune derogation - et le droit a la liberte d 1 opinion et 

./. 

(1) Voir les commentaires a propos de 1 1article 6 du Pacte, 
par. 89. 
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d 1 expression garanti par 1 1article 1') qui peut faire 1 1 objet 
d'une derogation. Etant donne que la definition de ces deux 
libertes comporte explicitement certaines limitations et 
restrictions pouvant Eitre imposees a leur excrcice, par exemple 
dans l 1 intergt de la securite et de l 1 ordre publics, les experts 
ont ete d 1avis qu'en pratique, il ne serait pas necessaire 
d 1avoir recours a des derogations. 

Article 4, paragraphe 3 

76. Il y a une certaine difference entre l 1article 4, par. 3, 
du Pacte et 1 1article 15, par. 3, de la Convention. Aux termes 
du texte du Pacte, une derogation doit etre signalee "aussit6t" 
et cette communication mentionnera les dispositions auxquelles 
il est deroge, ainsi que les motifs qui ont provoque cette dero
gation. Aux termes du paragraphe 3 de 1 1article 15 de la 
Convention, 1 1Etat qui exerce le droit de derogation tout 
simplement "tient le Secretaire General du Conseil de l 1Europe 
pleinement informe des mesures prises et des motifs qui les ont 
inspirees". 

71· La question de savoir si 1 1 obligation decoulant de 
1 article 15, par. 3, de la Convention de tenir le Secretaire 
General "pleinement informe .•• " comporte un element de temps, 
fut soulevee dans l 1affaire "Lawless". La Commission, se referant 
expressement au paragraphe 3 de l 1article 15 de la Convention, 
y a exprime 1 1avis que le Gouvernement irlandais n 1avait pas 
apporte de retard en ini'ormant le Secretaire General de la mise 
en vigueur des mesures speciales prevues par l 1Acte de 1940, 
Prenant note du fait que le Gouvernement irlandais avait porte 
cette information a la connaissance du Secretaire General douze 
jours seulement (par lettre du 20 juillet 1957) apres l'entree 
en vigueur (le 8 juillet 1957) des mesures constituant une 
derogation a ses obligations en vertu de la Convention, la Cour 
a enterine l 1avis de la Commission (1) • 

78. Une autre difference reside dans le fait que, suivant le 
texte du Pacte, l'Etat qui use du droit de derogation doit 
informer, par l 1 entremise du Secretaire General de 1 1 0rganisation 
des Nations Unies, les autres Eta ts parties, tan dis 'qu 1 un Eta t 
Contractant partie a la Convention doit uniquement s'adresser au 
Secretaire General du Conseil de l'Europe. Toutefois, conformement 
a la Resolution (56) 16 du Comite des Ministres, en date du 
26 septembre 1956, le Secretaire General notifie une telle 
derogation aux autres Etats contractants a la Convention et il 
n'y a done, en pratique, aucune difference. 

79. Ainsi qu 1 il a deja ete mentionne, l 1article 15_, par. 3, 
de la Convention exige qu'un Etat exerqant le droit de derogation 
informe le Secretaire General "des mesures prises et des motifs 
qui les ont inspirees", alors que 1 1 article 4, par. :5, du Pacte 
prescrit de signaler "les dispositions auxquelles ils ont deroge 
ainsi que les motifs qui ont provoque cette derogation". Ainsi, 
la Convention impose une obligation plus etendue. 

./. 

(l) Cour europexnne des Droits de l 1 Homme, Affaire "Lawless" 
(Fond), Arret du ler juillet 1961, pp. 36, 55, 60, 61-62. 
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Article 5 du Pacte Interdiction d 1abus des droits garantis ; 
non-dero ation aux dis ositions lus 
favorab es articles 17 et 0 de la 
Convention) 

Article 5, paragraphe ler 

So. Le paragraphe ler de 1 1article 5 du Pacte correspond 
exactement a 1 1article 17 de la Convention, a 1 1 exce~tion, dans 
les textes anglais, de 1.1 emploi des mots "recognised dans le 
texte du Pacte au lieu des mots "set forth" dans le texte de la 
Convention. Cette difference (quin1 existe pas dans les textes 
frangais, le mot "reconnus" etant utilise dans les deux textes) 
ne constitue pas une difference quant au fond. 

Article 5, paragraphe 2 

81. Ce paragraphe stipule entre autres que les dispositions du 
Pacte ne doivent pas @tre interpretees comme impliquant une 
restriction ou une derogation aux "droits fondamentaux de 1 1homme 
reconnus ou en vigueur .~~en application de lois, .~. de 
reglements ou de coutumes". La disposition correspondante de la 
Convention (article 60) mentionne "aux Droits de 1 1Homme et aux 
Libertes fondamentales qui pourraient @tre reconnus conformement 
aux lois de toute Partie Contractante". Il ne semble pas qu 1il y 
ait une diff'erence de fond si le mot "lois" dans le texte europeen 
est pris au sens large et general. 

82. Les experts ont precede a un examen approf'ondi des inci-
dences eventuelles de la ratification du Pacte sur le systeme 
europeen, compte tenu notamment des dispositions de 1 1article 60 
de la Convention. 

83. Les experts sont convenus que la Convention est une des 
"conventions" auxquelles il est fait allusion par 1 1article 5, 
par. 2, du Pacte et que le Pacte est une des "conventions" 
(en anglais : agreements) mentionnees a 1 1article 60 de la 
Convention. 

84. Les deux textes auront pour ef'fet d 1 exclure que les 
dispositions d 1un instrument limitent le champ d 1application des 
dispositions de 1 1autre. 

85. Cela ne signif'ie pas que les dispositions plus favorables 
d 1un instrument sont automatiquement incorporees dans le systeme 
de protection prevu par 1 1autre. Le resultat est plut6t que des 
restrictions prevues par 1 1un ne peuvent pas @tre invoquees pour 
limiter les droits prevus par 1 1autre instrument. 

.; . 
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Le droit a la vie (article 2 de la 
Convention) 

Article 6, paragraphe ler 

86. Les beneficiaires de la protection du droit a la vie, 
garanti par 1 1article 6 du Pacte, sont cites dans le texte 
frangais comme "la personne humaine" (en anglais "every human 
being"). Dans 1 1article 2 de la Convention, d 1autre part, il est 
fait usage des termes "toute personne" (en anglais : "everyone"). 

87. La question de savoir a partir de quel moment la vie 
est protegee est laissee ouverte, plus specialement dans le 
texte du Pacte. Les travaux preparatoires confirment que c'est 
ainsi (1). A moins que, et jusqu 1 a ce que, le Comite des 
Nations Unies qui sera institue en vertu de la Partie IV du 
Pacte ait elucide la question, il est impossible de dire si et 
dans quelle mesure 1 1avortement et, eventuellement, la sterili
sation (c'est-a-dire 1 1 empechement de la transmission de la vie) 
pourraient constituer une ingerence a la vie en contravention 
avec cet article. 

88. En vertu a la fois de 1 1article 6 du Pacte et de 
1 1article 2 de la Convention, il s 1agit d 1une obligation en 
premier lieu a charge des Etats de prendre les mesures dissua
sives necessaires pour prevenir en droit (c'est-a-dire par une 
legislation appropriee et son application) toute ingerence a la 
vie, soit de la part d 1un organe de 1 1Etat, soit de la part 
d 1 individus. 

89. Tandis que le paragraphe ler de 1 1article 2 de la 
Convention stipule que 11 la mort ne peut etre infligee a quiconque 
intentionnellement", aux termes du paragraphe ler de 1 1 article 6 
du Pacte : "Nul ne peut etre arbitrairement prive de la vie". 
Les experts ont etudie la signification du terme "arbitrairement" 
dans le texte du Pacte, lequel souleve plusieurs problemes 
d 1 ordre general evoques ci-dessus dans la Partie B (paragraphes 24 
a 29). 

(a) Il ressort des travaux preparatoires (2) que par "mesures 
arbitraires" il faut entendre aussi bien mesures "illegales" 
qu '" injustes''. Il semble que 1 1 on ai t voulu inc lure dans 1 1 inter
diction de cet article la privation de la vie conformement a la 
loi, au cas ou la loi mgme ou son incidence serait injuste. Bien 
qu 1il ne soit pas du tout certain que le terme "arbitraire" ait 
toujours la meme signification dans les divers articles du Pacte, 
il ressort des travaux preparatoires qu 1une intention identique 
a motive 1 1 introduction du mot "arbitraire" dans 1 1article 9 du 
Pacte, qui interdit aussi bien 1 1arrestation ''arbitraire'' 
qu'''illegale" (3). 

(1) Document O.N.U. A/3764, paragraphe 112. 
(2) Commentaire O.N.U. - 1955, Chapitre VI, paragraphe 3. 
(3) Il ressort clairement des travaux preparatoires de la 

./. 

Convention que les Gouvernements ont evite deliberement le 
terme "arbitraire" utilise a plusieurs reprises dans le projet 
de Convention, soumis par 1 1Assemblee Consultative du 
Conseil de 1 1Europe en 1949. 
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(b) Le paragraphe 2 de 1 1article 2 de la Convention definit 
d 1une fagon differente les circonstances dans lesquelles la 
privation de la vie est permise. Les experts sont d 1avis que 
les exceptions prevues par ce paragraphe sont contenues dans le 
texte du Pacte, puisqu 1aucune de ces exceptions ne serait 
consideree comme injuste (1). 

90. La majorite des experts sont arrives a la conclusion 
que les limites dans lesquelles la privation de la vie est 
autorisee, sont plus etroites dans 1 1article 2 de la Convention 
que dans 1 1article 6 du Pacte, et qu 1 en consequence, le 
paragraphe ler de 1 1article 6 n 1 impliquait pas d 1obligation 
allant au-dela de celles resultant de la Convention. 

Article 6, paragraphe 2 

91. Aux termes de 1 1article 6, par. 2, du Pacte et de 
1 1article 2, par. ler, de la Convention, 1 1 execution d 1une 
sentence capitale prononcee par un tribunal conformement a la 
legislation interne constitue 1 1une des exceptions au droit a 
la vie. Le texte du Pacte stipule en outre (a) qu 1une telle 
sentence ne peut @tre prononcee que pour "les crimes les plus 
graves" ; (b) qu 1elle doit @tre conforme a la le~islation en 
vigueur au moment ou le crime a ete commis et qu elle ne doit 
pas @tre en contradiction avec les dispositions du Pacte, ni 
avec la Convention pour la prevention et la repression du crime 
de genocide ; )c) qu 1elle ne peut @tre appliquee qu 1 en vertu 
d 1un jugement 'definitif" ; et (d) que ce jugement doit @tre 
rendu par un tribunal "competent". Etant donne que la Convention 
comporte en plusieurs endroits des dispositions correspondantes 
(notamment aux articles 3, 6, par. ler, 7 et 13), 1 1adoption du 
texte du Pacte ne devrait, a cet egard, imposer aux Etats 
Contractants aucune obligation allant au-dela de celles resultant 
de la Convention. Il ne ressort pas clairement des termes du 
paragraphe 2, s 1 il interdit la reintroduction de la feine du mort 
dans un pays qui 1 1avait abolie. Telle n 1a pas ete 1 intention, 
selon 1 1avis du Comite d 1 experts. 

Article 6, paragraphe 3 

92. Le paragraphe 3 de 1 1article 6 du Pacte reserve 1 1appli-
cation de la "Convention pour la prevention et la repression 
du crime de genocide" (1948) et en tant que tel, n 1a pas de 
contr·=partie dans la Conventlon. Ceci est neanmo~_ns sans impor-
tance puisque les &.ctes de genocide serccient de toute fagon 
incompatibles avec 1 1article 2 de la Convention. 

./. 

(1) Voir egalement le commentaire a 1 1article 4, par. 2, du 
Pacte (paragraphe 74, supra). 

• 
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Article 6, paragraphes 4 et 5 

93. Le droit de tout condamne a mort a solliciter la gr~ce 
ou la commutation de la peine (article 6, par. 4, du Pacte) et 
1 1 interdiction des sentences de mort pour les crimes commis 
par des personnes agees de mains de 18 ans et de leur execution 
centre des femmes enceintes (article 6, par. 5, du Pacte) ne 
sent pas enonces en tant que tels dans la Convention. Ils corres
pondent, toutefois, a la legislation ou a la pratique interne 
des Etats actuellement lies par la Convention. 

Article 6, paragraphe 6 

g4. Les experts etaient d 1avis que ce paragraphe reflete 
simplement le point de vue selon lequel 1 1abolition de la peine 
capitale est souhaitable. 

Article 7 du Pacte Interdiction de la torture (article 3 de 
la Convention) 

95. Exception faite de 1 1adjonction du mot "cruels" dans le 
texte du Pacte, la premiere phrase de 1 1article 7 du Pacte 
correspond exactement a 1 1article 3 de la Convention. Les 
experts ont estime que cette adjonction n 1apporte aucune diffe
rence quant au fond. 

96. La deuxieme phrase de 1 1article 7 du Pacte, ou il est 
dit "en particulier, il est interdit de soumettre une personne 
sans son libre consentement a une experience medicale ou scienti
fique", n'a pas de contrepartie dans la Convention. Lorsque 
cette disposition a ete incorporee au texte du Pacte, elle 
visait clairement les cruautes infligees dans des camps de 
concentration pendant la deuxieme guerre mondiale sous le 
couvert d 1 experiences medicales ou scientifiques. La question 
peut surgir de savoir si le texte tel qu 1 il est redige actuel
lement va trop loin et pourrait @tre interprete comme interdisant 
egalement des actes qui ne sont pas reprehensibles, tels que des 
experiences medicales authentiques, des operations medicales qui 
pourraient devoir @tre effectuees sur des personnes inconscientes, 
la fluoridisation de l 1 eau, etc .•• 

97. Les experts ont estime que les mots "sans son libre 
consentement" et "experience" avaient ete utilises en vue de 
restreindre le champ d 1application de cette phrase. 

98. Compte tenu des travaux preparatoires de ce texte du 
Pacte (1), les experts sont convenus que l 1article 7 du Pacte 
ne vise pas l 1 interdiction d 1 experiences medicales authentiques 
ou de prati~ues telles que la fluoridisation de l 1 eau, qui 
pourraient etre autorisees dans des Etats membres. 

./. 

(1) Voir Commentaire O.N.U. - 1955, Chapitre VI, paragraphe 14. 



- 26 - H (70) 7 

Article 8 du Pacte de la servitude 
de la 

Article 8, paragraphes ler et 2 

99. Selon le texte du Pacte, l 1 esclavage et la servitude sont 
consideres comme deux notions differentes et font par consequent 
1 1 objet de deux paragraphes distincts, alors que le texte corres
pondant de la Convention (article 4, par. ler) interdit ces 
pratiques dans un paragraphe unique. Cette difference relevant 
plut8t de la forme que du fond est sans importance. 

100. Les mots "No one shall be held in slavery" apparaissent 
a la fois dans le texte du Pacte et dans celui de la Convention . 
.[Le texte frangais est dans le Pacte : "Nul ne sera tenu en 
esclavage" et dans la Convention : "Nul ne peut @tre tenu en 
esclavage". Cette difference dans les deux textes frangais n'a 
aucune importance~ Le texte du Pacte prevoit en plus que 
"l'esclavage et la traite des esclaves, sous toutes leurs formes, 
sont interdits". Il ne semblerait pas que cette disposition ait 
des consequences pratiques quelconques pour les Etats membres. 

Article 8, paragraphe 3 

101. L1alinea (a) du troisieme paragraphe de 1 1article 8 du 
Pacte, qui contient la defense du travail force ou obligatoire, 
correspond au paragraphe 2 de l 1article 4 de la Convention. 
L1alinea (c) du paragraphe 3 de !'article 8 du Pacte et le 
paragraphe 3 de 1 1article 4 de la Convention enumerent certaines 
activites qui ne sont pas considerees comme "travail force ou 
obligatoire". Trois de celles-ci sont pour ainsi dire identigues 
(les points (ii), (iii) et (iv) et les points (b), (c) et (d). 

102. L'article 8, par. 3, alinea (b), du Pacte n'a pas de 
disposition correspondante expresse dans la Convention. Il precise 
Slue 1 1 interdiction du travail force ou obligatoire "ne saurait 
etre interpretee comme interdisant, dans les pays ou certains 
crimes peuvent @tre punis par une detention accompagnee de 
travaux forces, l'accomplissement d 1une peine de travaux forces 
infligee par un tribunal competent". La question se pose de savoir 
si 1 1absence d 1un paragraphe correspondant dans la Convention 
comporte une interdiction generale de travaux forces, m@me dans 
des circonstances exceptionnelles. Toutefois, on pourrait affirmer 
egalement que les travaux forces sont autorises par la Convention, 
a condition qu 1 ils constituent du "travail requis normalement 
d 1 une personne soumise a la detention" dans le sens de 
!'article 4, par. 3, alinea (a). M@me si cela n 1 est pas 

./. 
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le cas (1), le Pacte n 1 imposera certainement pas aux Etats 
contractants de restrictions allant au-dela de celles autorisees 
par la Convention, puisqu 1 il autorise explicitement la "detention 
accompagnee de travaux forces". 

103. Il existe une difference entre l 1alinea (c) (i) du 
paragraphe 3 de l 1article 8 du Pacte, et l 1alinea (a) du para
graphe 3 de l 1article 4 de la Convention. Selon ces deux dis
positions, les mots "travail force ou obligatoire" n 1 incluent 
pas les travaux requis normalement de personnes qui sont detenues 
ou mises en liberte conditionnelle. Mais, d'avres le Pacte, il 
doit s 1agir de personnes detenues "en vertu dune decision de 
justice reguliere" ou qui, "ayant fait l 1 objet d 1une telle 
decision", sont liberees conditionnellementr, alors que, d 1apres 
la Convention, il doit s 1agir de personnes 'soumises a la 
detention dans les conditions prevues a l 1article 5 de la 
Convention". Or, cet article 5 permet la detention de certaines 
personnes sans decision judiciaire ; par exemple la detention de 
mineurs, de personnes susceptibles de propager une maladie conta
gieuse, d 1alienes, d 1alcooliques, de toxicomanes, de vagabonds, 
etc •.. La question se pose si ces personnes pourront invoquer 
par consequent l 1article 8, par. 3 (c) (i), du Pacte pour se 
soustraire a tout travail qui pourrait leur gtre impose pendant 
leur detention. 

Article 9 du Pacte Droit a la liberte et a la sfirete 
(article 5 de la Convention) 

Article 9, paragraphe ler 

104. Apres avoir enonce le principe general de la liberte et 
de la securite de toute personne dans la premiere phrase - des 
termes identiques sont utilises dans la version anglaise de la 
Convention- l 1article 9 du Pacte prevoit dans sa seconde phrase 
que "nul ne peut faire l 1objet d 1 une arrestation ou d 1une deten
tion arbitraire". Il declare ensuite (dans une troisieme phrase) 
qu'aucune privation de liberte ne peut avoir lieu "si ce n'est 
pour des motifs et conformement ala procedure prevus par la loi". 
Contrairement a cette approche, l 1article 5 de la Convention 
enumere specifiquement six cas d 1 exception a la regle generale 
d 1apres laquelle nul ne peut @tre prive de sa liberte ; il 
prevoit en outre - comme le fait le texte du Pacte - que ces 
cas devront @tre examines "selon les voies legales". 

(l) 

./. 

Conformement a la jurisprudence de la Commission, l 1alinea (a) 
du paragraphe 3 de l 1article 4 doit @tre lu en relation avec 
l 1alinea (a) du varagraphe ler de l 1article 5 de la 
Convention. Il s ensuit qu 1un travail requis normalement 
d 1 une personne soumise a la detention a la suite de sa 
condamnation par un tribunal competent ne constitue pas de 
"travail force ou obligatoire" tel qu 1 il est interdit par le 
paragraphe 2 de l 1article 4 de la Convention ; cf. requ@te 
N° 1854/63, decision en date du 28 septembre 1964 - Recueil 
des Decisions de la Commission, 1964 - Volume II. 
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105. Deux questions se posent done : (a) que signifie dans le 
texte du Pacte le terme "arbitraire" ? (la portee du terme 
"arbitraire" est commentee dans la Partie B de ce rapport, 
voir paragraphes 24 a 29, supra) et (b) 1 1une quelconque des 
six exceptions mentionnees dans la Convention pourrait-elle 
@tre qualifiee d 111arbitraire11 et @tre interdite a ce titre 
par le Pacte ? 

106. Les experts ont estime, alors que le texte du Pacte est 
vague et incertain, qu 1 il appara!t des travaux preparatoires (1) 
que 1 1 intention existait d 1 introduire une idee de justice en plus 
de 1 1 idee de conformite avec la loi. Ceci n 1 imposerait aucune 
obligation aux Etats contractants, allant au-dela de celles 
resultant de la Convention, puisque les circonstances limitati
vement enumerees a l 1article 5 de la Convention et tout acte 
pris en vertu de celui-ci par des Gouvernements europeens, ne 
pourraient @tre consideres comme arbitraires. 

Article 9, paragraphe 2 

107. Le paragraphe 2 de 1 1article 9 du Pacte stipule que toute 
personne arretee "doit @tre informee, au moment de son arrestation, 
des raisons de cette arrestation", alors que le paragraphe 2 
de 1 1article 5 de la Convention demande seulement que toute 
personne arr~tee doit "@tre informee dans le plus court delai". 
La Convention ajoute que cette information devra gtre fournie 
a la personne arr@tee 11 dans une langue qu 1 elle comprend", dispo
sition qui ne figure pas dans le texte du Pacte, mais y est 
clairement sous-entendue (2). Les deux textes prevoient qu 1une 
personne arr@tee devra etre informee dans le plus court delai 
"de toute accusation portee contre lui (elle)''. 

Article 9, paragraphe 3 

108. Le p,ara~raphe 3 de 1 1article 9 du Pacte se rapporte a 
1 1 individu 'arrete ou detenu du chef d 1une infraction penale". 
La disposition correspondante de la Convention est le paragraphe 3 
de 1 1article 5, qui renvoie ace sujet a 1 1alinea (c) du para
graphe ler de 1 1article 5 de la Convention. Le champ d 1appli
cation du Pacte semble @tre plus limite ~ue celui de la 
Convention, fUisque le paragraphe 3 de 1 article 5 de la 
Convention s applique non seulement aux personnes "arretees 
OU detenUeS J?OUr une infraction penale 11

, mais egalement a toute 
personne arretee ou detenue "lorsqu 1 il y a des raisons plausibles 
de soupgonner qu 1 elle a commis une infraction ou ~u 1 il y a des 
motifs raisonnables de croire a la necessite de 1 emp@cher de 
commettre une infraction ou de s 1 enfuir apres 1 1 accomplissement 
de celle-ci". 

109. Les personnes dont il est question au paragraphe 3 de 
1 1article 9 du Pacte et au paragraphe 3 de 1 1 article 5 de la 
Convention doivent, selon ces deux dispositions : (a) etre 
traduites dans le plus court delai devant un juge ou une autre 
autorite habilitee par la loi a exercer des fonctions judiciaires 

./. 

(1) Commentaire O.N.U. - 1955, Chapitre VI, paragraphes 29 a 32. 
(2) Voir les travaux preparatoires, Doc. O.N.U. A/C.3/L.687. 
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et (b) @tre jugees dans un delai raisonnable ou liberees 
pendant la procedure. 

110. A cet egard, il n 1y a done aucune difference entre le 
Pacte et la Convention. 

111. Le texte du Pacte prescrit q_ue "la detention des 
personnes qui attendent de passer en jugement ne doit pas @tre 
de regle .•• ". Ce principe n 1 est pas enonce dans le texte de la 
Convention, mais la Cour europeenne des Droits de l'Hornme a deja 
indique, dans l 1arr@t Neumeister, qu 1 elle entend, en ce qui la 
concerne, faire respecter ce principe. 

112. La Cour a estime ~ue la disposition de 1 1artic1e 5, 
par. 3, de la Convention I ne peut pas etre comprise comrle offrant 
aux autorites judiciaires une option entre la mise en jugement 
dans un delai raisonnable et une mise en liberte provisoire, 
f1lt-e1le subordonnee a des garanties". Elle a estime en ~lus 
que "le caractere raisonnable de la duree de detention s ecoulant 
~usqu 1 a la mise en jugement doit s 1apprecier en fonction de 
1 1 etat de detention dans lequel se trouve une personne accusee" 
et que 11 1 1objet de la disposition analysee est essentiellement 
d 1 imposer la mise en liberte provisoire du moment ou le maintien 
en detention cesse d 1 @tre raisonnable". En plus, suivant l 1avis 
de la Cour, il devrai t exister "une veri table exigence 
d 1 inter@t public justifiant une derogation a la regle du respect 
de la liberte individuelle" (l). 

113. Aussi bien la Convention que le Pacte autorisent la mise 
en liberte pendant la procedure, subordonnee a une garantie assu
rant la comparution \ ]'audience. Mais le Pacte prevoit en plus 
qu 'une telle mise en liberte peut @tre subordonnee "a. des 
garanties assurant la ccmparution • , • a taus les autr•.os actes 
de la procedure et, le cas ?cb!e.nt, pour 1 1 execution du jugement" . 
A ce propos il y a lieu de relever que la Cour europt'enne des 
Droits de 1 iHomme a decide dans 1 1af''aire "Nmc,melster" que "la 
garantie prevue ..• a pour objet d 1assurer non la reparation du 
pre.iudice, mais la presence de l 1accuse a l 1audience" (2). 

Article 9, paragraphe 4 

114. Alors que d 1apres le paragraphe 4 de !'article 9 du 
Pacte, une personne detenue a le droit d 1 introduire un recours 
devant un tribunal afin que celui-ci statue "sans delai" sur 
la legalite de sa detention, cette decision doit @tre prise 
"a bref delai" suivant la disposition correspondante du 

(1) 

./. 

Publications de la Cour europeenne des Droi ts de 1' Homme, 
l,ffaire "Neumeister", arret du ?7 juin 1968, page 37, 
par. 4 et 5. 

(2) Publications de la Cour europeenne des Droits de 1 1 Homme, 
P ffaire "Neumeister", arret du 27 juin 1968, page 40, par. 14. 
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paragraphe 4 de l 1article 5 de la Convention. Les experts ant 
estime que cette difference de redaction ne constituait pas une 
difference de fond. Les experts ant remarque que, d 1ap,res les 
travaux preparatoires du texte du Pacte, le "tribunal' ne doit 
pas necessairement @tre un tribunal judiciaire (l) ; c'est le 
cas, au contraire, pour la disposition correspondante de la 
Convention, ainsi que l'a ex~licitement declare la Cour europeenne 
dans son recent arr@t dans l affaire Neumeister. 

Article 9, paragraphe 5 

115. Le paragraphe 5 de l'article 9 du Pacte et le paragraphe 
de l 1article 5 de la Convention relatifs au droit a reparation 
paraissent tres similaires, mais en fait, divergent quant au 
critere sur lequel la demande de reparation doit @tre fondee. 
En vertu du Pacte, les termes "victime d'arrestation ou de 
detention illegales", semblent renvoyer au droit interne de 
chaque Etat cuntractant et une demande pourrait done @tre intro
duite en cas de violation de ce droit interne. En vertu de la 
Convention, d'autre part, une telle demande doit @tre fondee 
sur une violation des "dispositions de cet article", c'est-a-dire 
l'article 5 de la Convention. Alors que les deux dispositions 
contiennent la notion d 1un droit a reparation qu 1 on peut faire 
valoir en cas d'arrestation ou de detention illegales, la 
Convention va plus loin quand elle prevoit qu'une telle arres
tation ou detention doit @tre contraire aux dispositions de 
l'article 5. 

116. Les experts ant estime, toutefois, qu 1 il etait peu 
probable que cette difference ait beaucoup d 1 importance en 
pratique. 

Article 10 du Pacte ersonnes rivees de leur 
libert aucune disposition correspondante 
dans la Convention) 

Article 10, paragraphe ler 

117. En vertu de cette disposition qui, comme le reste de 
l 1article 10 est applicable uniquement aux personnes privees 
de leur liberte (comprenant les prisonniers et d 1autres), 
celles-ci doivent @tre traitees "avec humanite et avec le respect 
de la dignite inherente ala personne humaine". Ce paragraphe 
couvre done en partie le m@me objet que l 1article 7 du Pacte 
et l 1article 3 de la Convention. 

. I. 

(l) Cf. Doc. O.N.U. A/C.3/L.685 et A/4045, par. 39 et 59. 

5 

• 

.. 

1,' 

I 

lr. 
if· u .. 
t/ 

I 

lr. 
\f. 
.1 .. ,, 

.. 
t,' 



• 

• 

- 31 - H (70) 7 

118. Les experts ont estime qu 1 il y a une difference entre 
1 1 interdiction de "traitements inhumains" de 1 1article 7 du Pacte 
et 1' obligation de "trai ter avec humani te" de 1 'article 10, lequel 
semble @tre destine a etablir certaines normes positives, m@me si 
son contenu est vague (1). 

119. Puisque 1 1article 10 du Pacte semble done assurer une 
protection plus large que 1 1 article 3 de la Convention, il pourrait 
arriver qu 1un requerant dont la plainte, introduite devant la 
Commission europeenne sur la base de l'article 3 de la Convention, 
est restee sans succes a Strasbourg, portera sa demande devant le 
Comite des Nations Unies sur la base de la garantie plus etendue 
prevue au paragraphe ler de 1 1article 10 du Pacte. 

Article 10, paragraphes 2 et 3 

120. Les paragraphes 2 et 3 de 1 1 article 10 du Pacte n 1 ont pas 
de contrepartie dans la Convention ; ils imposeraient done aux 
Etats membres des obligations allant au-dela de celles resultant 
de la Convention. Suivant 1 1avis des experts, toutefois, le droit 
interne des Etats membres rencontre generalement les exigences 
de ces dispositions et la plupart des Etats membres ont deja 
incorpore dans leur pratique les principes definis dans 
l 111 Ensemble des regles minima pour le traitement des detenus" 
adopte par le Congres mondial des Nations Unies pour la prevention 
du crime et le traitement des delinquants en 1955 et les normes 
elaborees par le Comite Europeen pour les Problemes Criminels et 
approuvees par le Comite des Ministres dans ses Resolutions (65) 11 
sur "la detention preventive" et (66) 25 sur "le traitement de 
courte duree des jeunes delinquants de mains de 21 ans". 

121. L'alinea (b) in fine du paragraphe 2 de 1 1article 10 du 
Pacte prevoit que du cas des jeunes detenus il doit etre decide 
11 aussi rapidement que possible''. Ceci suppose qu 1 ils soient 
deja detenus. Les experts ont remarque que les termes "aussi 
rapidement que possible" ne sont pas les memes que ceux des 
articles 5, par. 3, et 6, par. ler, de la Convention et de 
1 1article 9, par. 3, du Pacte ("dans un delai raisonnable") et 
de 1 1article 14, par. 3 (c), du Pacte ("sans retard excessif"). 
Ils sont d 1avis qu 1 il n'est pas clair si ces differences sont 
des differences de fond. 

Article 11 du Pacte : Interdiction d 1 emprisonnement pour inexe
cution d 1une obli ation contractuelle 
article ler du Protocole N a la 

Convention) 

122. L'article 11 du Pacte prevoit que "nul ne peut @tre 
emprisonne pour la seule raison qu 1 il n'est pas en mesure 
d 1 executer une obligation contractuelle". Le texte correspondant 
de l'article ler du Protocole Nc 4 a la Convention est identique 

( 1) 

./. 

Tel est le point de vue qui a predomine lors des discussions 
ace sujet ala troisieme Commission de 1 1Assemblee Generale 
des Nations Unies, et c'est afin de 1 1 exprimer plus clairement 
que les termes "avec le respect de la dignite inherente a la 
personne humaine" ont ete ajoutes a ceux exigeant de traiter 
les detenus "avec humani te". Cf. Doc. 0 .N .U. A/4045, par. 79. 
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sauf qu 1 il remplace les mots '1@tre emprisonne" du texte du Pacte 
par les termes "@tre prive de sa liberte". Le projet propose 
par 1 1Assemblee Consultative etait identique a la disposition du 
Pacte (1). L'une des raisons pour lesquelles le Comite d 1 experts 
en matiere de droits de 1 1 homme a modifie le projet de 1 1Assemblee 
etait le souci d 1 en elargir la portee, de maniere a englober toute 
privation de liberte d 1 une duree quelconque, qu 1 elle soit due a 
une detention, une arrestation ou a un emprisonnement (2). 

123. Le texte de la Convention paratt par consequent assurer 
une protection plus etendue, et en consequence le Pacte n 1 impose 
pas aux Etats membres des obligations allant au-dela de celles 
resultant de la Convention. 

124. Il convient cependant de rappeler, dans ce contexte, 
qu 1 en vertu de 1 1article 4, par. 2, du Pacte, 1 1 interdiction 
d 1 emprisonner quiconque n 1a pas execute une obligation contrac
tuelle resulte de 1 1un des articles auxquels aucune derogation 
n'est autorisee (3), alors que le droit correspondant peut gtre 
suspendu en cas de derogation aux termes de 1 1article 15 de la 
Convention. 

Article 12 du Pacte Liberte de mouvement (articles 2 et 3, 
par. 2, du Protocole No 4 a la Convention) 

Article 12, paragraphe ler 

125. En anglais, le paragraphe ler de 1 1article 12 du Pacte 
est identique au paragraphe ler de 1 1article 2 du Protocole No 4. 
En frangais, le texte du Pacte utilise le mot "legalement" alors 
que le texte du Protocole emploie le terme "regulierement" ; il 
s 1 agit d 1une difference de forme qui ne constitue pas une diffe
rence de fond ; les textes anglais emploient tous deux le terme 
"lawfully". 

Article 12, paragraphe 2 

126. Les textes anglais et frangais de ce paragraphe et du 
paragraphe 2 de 1 1 article 2 du Protocole No 4 sont identiques. 

Article 12, paragraphe 3 

127. Le paragraphe 3 de 1 1article 12 du Pacte concerne les 
restrictions possibles aux droits garantis par les paragrarhes ler 
et 2. Les paragraphes 3 et 4 de l'article 2 du Protocole N 4 
enoncent les restrictions autorisees en vertu de ce Protocole • 

(1) 

(2) 

(3) 

. /. 
Cf. la Recommandation 234 de 1 1Assemblee Consultative, 
adoptee le 22 janvier 1960. 

Cf. Doc. H (65) 16, page 10. 

Voir ci-dessus, article 4 du Pacte (par. 75). 
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128. Les restrictions doivent @tre "provided by law" en vertu 
du Pacte ou 11 in accordance with law" au:·~ termes de la Convention, 
difference de forme sans importance vuisque les textes francais 
correspondants emploient tous deux 1 expression "prevues par 
la loi". Dans la Convention, les restrictions doivent constituer 
des mesures "necessaires dans une societe democratique" _: cette 
condition ne figure pas dans le Pacte, rr~is celui-ci prevoit, 
par centre, que les restrictions doivent etre "compatibles avec 
les autres droits reconnus par le present Pacte", disposition 
qui n 1a pas d 1 equivalent dans la Convention. 

129. Les deux textes enumerent les motifs de restrictions 
autorisees suivants : securite nationale, ordre public, sante ou 
morali te (morale) ( publiques) ( 1) et droits et libertes d 1 autrui. 
La Convention y ajoute la slirete publigne et la prevention des 
infractions penales et ~.revoit en outre, au paragraphe lr (qui 
n 1a pas d 14quivalent dans le Pacte) que les droits vises 
"peuvent egalement, dans certaines zones determinees, faire l 1 objet 
de restrictions qui, prevues par la loi, sont justifiees par 
1 1 interet public dans une societe democratique". La Convention 
semblerait done autoriser davantage de restrictions a la liberte 
de mouvement de l 1 individu et le Pacte para!t par consequent 
imposer des obligations plus strictes aux Etats Co~tractants. 

L>O. Les experts ont ?ependant observe que la portee des 
restrictions autorisees dans ces dispositions dependra de 
1 1 interpretation que donneront de ces notions les organes 
europeens ou ceux de 1 1 0.N.U .. competents selon le cas. On 
pourrait estimer que la notion d 1 ordre public englobe la slirete 
publique et la prevention des infractions p~nales et que celle 
de prevention des infractions penales est comprise dans les autres 
restrictions. Il faut souligner en outre que sept Etammembres du 
Conseil de 1 1 Europe seulement sont actuellement Parties au 
Protocole N' 4 et que les organes europeens n 1 ont pris jusqu 1 ici 
aucune decision relative aces dispositions • 

131. Comme il a deja ete signale, lcs dispositions du 
paragraphe 4 de 1 1article 2 du Protocole N" 4 n 1 ont pas d 1 equi
valent explicite dans le texte du Pacte. Elles visent a restreindre 
1 1acces a certaines zones pour des raisons economiques ou pour 
des notifs tels que la sauvegarde de la nature, 1 1 urbanisme, la 
preserva tio.l des "ceintures de verdure", etc... (2). 

Article 12, paragraphe 4 

1::'·2. Le paragraphe 4 de 1 1 article 12 du Pacte ~rescri t que 
"nul ne peut etre arbitrairement prive du droit d entrer dans son 
propre pays". Le paragraphe 2 de 1 1article 3 du Protocole No 4 
traite de la meme question, mais mentionne 11 le territoire de 
1 1 Et.at dont (on) est le ressortissant". On pourrait penser que le 

(1) 

(2) 

. I. 

Le mot "publiques" se trouve uniquement dans le texte du Pacte, 
qui emploie le terme "moralite" alors que le Protocole N° 4 
emploie le terme "morale". 
Cf. le rapport du Comite d 1 experts sur le Protocole N° 4, 
Doc. H (65) 16, par. 18. 
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Pacte a une portee plus large et qu 1 il pourrait s'appliquer 
~ventuellement, par exemple, a un apatride ou a un etranger 
ayant des liens tres etroits, du fait par exemple de sa 
naissance ou de sa residence permanente dans le territoire en 
question. Mais il est egalement possible que le texte du Pacte 
soit tout simplement mains precis dans son libelle que son 
equivalent europeen. 

133. Les experts ont observe egalement que 1 1 emploi du mot 
"arbitrairement" a 1 1article 12 du Pacte soulevait une fois de 
plus la question du sens de ce mot (1). Il semble impliquer que 
dans certains cas 1 1 entree dans son propre pays pourrait, a bon 
droit, @tre refusee a quelqu'un. Si tel est le cas, les Etats 
qui ont ratifie le Protocole N° 4 ont assume une obligation 
plus stricte que celle enoncee par ce paragraphe du Pacte. 

Article 13 du Pacte Interdiction d 1 ex ulsion d 1 etran ers 
aucune disposi ion correspondante dans 

la Convention) 

134. L'article 13 du Pacte confere certaines garanties en 
matiere de procedure a un etranger menace d 1 expulsion. Il 
n 1 existe pas de disposition correspondante dans la Convention. 
Le Protocole N° 4 a la Convention interdit uniquement 1 1 expulsion 
collective d 1 etrangers (article 4) ; une proposition relative a 
1 1 expulsion individuelle d 1 etrangers fut repoussee lors de 
1 1 elaboration du Protocole (2). 

135. Bien que la Convention ne contienne aucune disposition 
explicite en rapport avec l 1 expulsion d 1un etranger, une telle 
expulsion pourrait, dans des circonstances exceptionnelles, 
@tre en contradiction avec d 1autres droits garantis par la 
Convention. Suivant un certain nombre de decisions de la 
Commission europeenne des Droits de 1 1Homme, il pourrait en 
@tre ainsi, par exemple, lorsque 1 1 expulsion equivaudrait a un 
traitement inhumain ou de~radant }article 3 de la Convention) 
ou porterait atteinte a 1 unite d une famille (violation poten
tielle du droit au respect de la vie familiale, prevu par 
1 1article 8 de la Convention). 

136. L'article 113 du Pacte a une contrepartie dans 1 1article 3 
de la Convention europeenne d 1 etablissement signee le 
13 decembre 1955 (3). 

137. Les dispositions de cette Convention ne sont toutefois 
pas soumises au systeme de contr8le de la Convention europeenne 
des Droits de 1 1 Homme. 

(1) Voir par. 24 a 29 ci-dessus. 

( 2) C f . Doc . H ( 65) 16, par. 34 • 

./. 

(3) A la date du 30 avril 1969, huit Etats avaient ratifie cette 
Convention : la Belgique le Danemark, la Republique Federale 
d'Allemagne, la Grece, liirlande, 1 1 Italie, le Luxembourg et 
la Norvege. Elle est entree en vigueur le 23 fevrier 1965. 
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Article 14 du Pacte Droit a un 
article 

Article 14, paragraphe ler 

138. Le paragraphe ler de 1 1article 14 du Pacte qui assure le 
droit a un proces equitable pour les affaires civiles et penales, 
a sa contrepartie dans le paragraphe ler de 1 1article 6 de la 
Convention. Dans la premiere phrase de 1 1article 14, on trouve 
les mots "les tribunaux et les cours de justice". Dans le texte 
anglais, on a employe le terme "tribunal" dans la deuxieme phrase 
et "court" dans la troisieme (1). Il ne semble pas possible de 
tirer des conclusions de cette difference de terminologie. Les 
experts sont d 1 avis que le terme "tribunal" employe dans la 
deuxieme phrase comprend aussi, sans y etre limite, la notion 
de "cour de justice". Il existe toutefois certaines differences 
entre les deux textes . 

(i) La premiere phrase de cet article du Pacte dispose que 
"taus sont egaux devant les tribunaux et les cours de justice". 
Il n 1y a pas de disposition correspondante dans la Convention. 

Tandis que le principe enonce dans cette phrase est 
certes generalement accepte, son application en pratique ~eut 
donner lieu a certaines incertitudes. c'est ainsi qu 1il n apparatt 
pas clairement si cette disposition s'appliquera a 1 1acces 
d 1 etrangers aux tribunaux, si elle se limite aux personnes 
physiques, et si elle exclut certaines distinctions qui ne 
constituent pas de discrimination et qui sont autorisees dans 
la pratique des Etats membres. 

Les experts ont toutefois estime que, malgre ces incer
titudes, i_l est peu probable que cette disposition du Pacte 
souleve d 1autres difficultes que celles qui peuvent surgir a 
propos de 1 1 article 6 de la Convention, compte tenu du fait que 
1 1 interdiction generale de discrimination prevue par 1 1article 14 
de la Convention, s 1 a~plique a 1 1 exercice du droit a un proces 
equitable prevu par 1 article 6 de la Convention et que dans la 
jurisprudence de la Commission europeenne des Droits de 1 1Homme 
on a accorde beaucoup d 1 attention au principe de 1 111 egalite 
des armes". A cet egard, le Pacte ne semble done pas imposer aux 
Etats Contractants des obligations allant au-dela de celles 
resultant de la Convention. 

(ii) Le texte anglais du Pacte utilise les mots "rights and 
obligations in a suit at law", tandis que le texte anglais de 
la Convention mentionne "civil rights and obligations". Etant 
donne toutefois que les textes frangais utilisent des termes 
identiques ("des contestations sur ses droits et obligations 
de caractere civil"), les experts ont estime que 1 1 intention 
etait la m@me. 

. I. 

(1) Dans les deuxieme et troisieme phrases du texte frangais, 
on trouve seulement le mot "tribunal". 
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(iii) Le Pacte ne contient pas de disposition equivalente a 
celle de l'article 6 de la Convention selon laquelle la cause 
doit @tre entendue "dans un delai raisonnable" tant pour les 
affaires de caractere civil u'en matiere enale. (cr., cependant, 
le paragraphe 1 1 iii ci-dessous. 

(iv) Selon le texte du Pacte, le tribunal appele a se 
prononcer sur les droits de caractere civil ou les accusations 
en matiere penale doit @tre "competent". Ce qualificatif, qui 
n'apparatt pas dans le texte de la Convention, a ete ajoute a 
celui du Pacte afin d 1assurer que chacun soit juge par un 
tribunal dont la juridiction a ete prealablement etablie par 
la loi et afin d 1 emp@cher ainsi toute action arbitraire (1). 
Ceci ne souleve pas de difficulte, etant donne que le texte de 
1 1article 6 de la Convention- de m@me que celui de 1 1article 14 
du Pacte - prevoit deja un "tribunal independant et impartial, 
etabli par la lOi II , 

(v) En ce qui concerne le caractere public du proces, la 
Convention autorise 1 1 interdiction de 1 1acces ala salle 
d 1audience a la presse et au public, notamment "lorsque les 
inter@ts de mineurs .•• 1 1exigent". Le paragraphe ler de 
1 1article 14 du Pacte ne prevoit pas ce motif. Toutefois, le 
paragraphe 4 du m@me article, qui n'a pas de contrepartie dans 
la Convention, dispose que "la procedure applicable aux jeunes 
gens qui ne sont pas encore ma~eurs au regard de la loi penale 
tiendra compte de leur gge .••• (Cf. ci-apres, paragraphe 142.) 

D'autre part, en ce qui concerne 1 1 obli~ation de rendre 
publiguemer.t le jugement, la Convention semble etre plus stricte 
que le Pacte. Elle stipule en effet que "le jugement doit @tre 
rendu publiquement",sans admettre aucune exce~tion. A cet egard, 
le Pacte admet des exceptions lorsque 1 1 interet de mineurs 
1 1 exige ou si le proces porte sur des differends matrimoniaux 
ou sur la tutelle des enfants. 

Article 14, paragraphe 2 

139. La presomption d 1 innocence est formulee en termes 
pratiquement identiques au paragraphe 2 de 1 1article 14 du 
Pacte et au paragraphe 2 de 1 1article 6 de la Convention. Il 
n 1y a done aucune difficulte. 

Article 14, paragraphe 3 

140. Le paragraphe 3 de 1 1article 14 du Pacte, dont le 
paragraphe 3 de 1 1article 6 de la Convention constitue 1 1equi
valent, enumere des droits minima appartenant a toute personne 
accusee d 1une infraction penale. Le texte du Pacte est plus 
explicite a certains egards et va ainsi plus loin que celui de 
la Convention ; les experts ont toutefois estime que ces garanties 
supplementaires sont pour la plupart contenues implicitement dans 
la Convention (2). 

./. 

(1) 
(2) 

Commentaire O.N.U. - 1955, Chapitre VI, paragraphe 77. 
Voir, notamment, le rapp,ort de la Commission europeenne dans 
dans 1 1affaire 'Nielsen', Annuaire, Vol. IV, p. 549. 
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141. Les points suivants sont expressement mentionnes dans le 
Pacte, mais non dans la Convention : 

(i) Le droit de disposer de diverses garanties minima "en 
pleine egalite" (article 14, par. 3),. Le principe de l'egalite 
fait partie de l'essence meme d 1un 'proces equitable". 

(ii) Le droit de 11 communiquer avec le conseil de son choix" 
(article 14, fin du par.:? (b)). Les experts sont d 1avis que ce 
droit est un corollaire naturel du droit de disposer du temps 
et des facilites necessaires a la preparation de sa defense 
(qui est mentionne dans la premiere partie de l 1alinea (b)). 
Il n'est pas clair si cette disposition permet ou non des 
restrictions telles que la pratique de la mise au secret d 1une 
personne. 

(iii) Le droit d 1etre ''juge sans retard excessif" (article 14, 
par. 3 (c)). L'article 6 de la Convention prevoit, toutefois, 
dans son paragraphe ler, le droit d 1 @tre juge "dans un delai 
raisonnable" - et cela tant pour les affaires civiles que pour 
les affaires penales. 

(iv) Le droit d'etre "present au proces" (article 14, 
par. 3 (d), premiere phrase). D'autre part, suivant la juris
prudence de la Commission europeenne des Droits de 1 1 Homme, 
le droit d 1etre present ou d'etre represente au proces peut 
@tre deduit, du mains dans certaines circonstances, du principe 
de 1 1 egalite des armes (1). 

(v) Le droit de toute personne accusee "a etre informee, si 
elle n'a pas de defenseur, de son droit d 1 en avoir un" 
(article 14, par. 3 (d), deuxieme phrase). Cette disposition 
impose une obligation qui n'a pas d 1equivalent dans la Convention. 

(vi) Le droit de toute personne "a ne pas etre forcee de 
temoigner contre elle-meme ou de s'avouer coupable" (article 14, 
par. 3 (g)). Cette interdiction de forcer quelqu 1un a s 1 incri
miner soi-meme fait toutefois partie de 1 1 essence meme d 1un 
proces equitable. 

Article 14, paragraphe 4 

142. Le paragraphe 4 de 1 1article 14 du Pacte dispose que 
"la procedure applicable aux jeunes gens qui ne sont pas encore 
majeurs au re~ard de la loi penale tiendra compte de leur age 
et de 1 1 interet que presente leur reeducation". La Convention 
ne contient pas d 1 equivalent (voir ci-dessus, paragraphe 138). 
Cette disposition etablit d 1une fagon tres vague un principe 
qui est generalement admis par les Etats membres. Les experts 
sont d 1avis qu 1 il est difficile de dire si cette disposition 
constitue une obligation allant au-dela de celle resultant de 
la Convention. 

(1) 

./. 

Rapport de la Commission du 28 mars 1963 sur les affaires 
No 596/59 (Pataki) et 789/60 .(Dunshirn), paragraphe 36, 
Annuaire, Vol. VI, pp. 731-733. 
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Article 14, paragraphe 5 

143. Le paragraphe 5 de l 1article 14 du Pacte prevoit le droit 
de toute personne declaree coupable d 1une infraction de 11 faire 
examiner par une juridiction superieure la declaration de culpa
bilite et la condamnation, conformement ala loi". Il n 1 existe 
pas de disposition correspondante dans la Convention et, de 
surcrott, la Commission europeenne a estime qu 1 aucun droit de 
ce genre ne pouvait @tre deduit des dispositions de la 
Convention ( 1) . 

144. Les implications de cette disposition pourraient aller 
tres loin. Elle pourrait exiger un troisieme degre de juridiction 
si une personne acquittee en premiere instance a ete reconnue 
coupable par la juridiction superieure. De plus, il existe des 
cas ou une personne condamnee n'a pas le droit 'de faire examiner 
par une juridiction superieure la declaration de culpabilite et 
la condamnation, conformement a la loi", par exemple lorsqu 1il 
s'agit de certaines infractions mineures, lorsque 1 1 interesse a 
plaide coupable ou lorsque la juridiction la plus haute est 
competente en premiere instance (par exem~le haute trahison, 
corruption de hauts fonctionnaires). Il nest pas clair non 
plus si une telle (review) procedure doit permettre le reexamen 
judiciaire a la fois des questions de droit et des faits ; 
dans la pratique de la revision judiciaire prevalant dans divers 
Etats membres, seule la revision sur un point de droit est prevue 
(par exemple dans le cas d 1un verdict rendu par un jury). 

145. Il est vrai que cette disposition du Pacte prevoit le 
reexamen par une juridiction superieure, "conformement a la loi". 
On peut toutefois, sans doute, ar~uer que ces mots concernent la 
fagon de 1 1 exercice du droit plutot que la question de son 
existence. 

146. Les experts ont estime que le texte du Pacte exigerait 
peut-@tre des modifications des procedures d 1appel existantes 
ou des adjonctions a celles-ci ; il faut mettre en doute que 
les exceptions mentionnees ci-dessus puissent @tre considerees 
compatibles avec le texte du Pacte. 

Article 14, paragraphe 6 

147. Le paragraphe 6 de 1 1article 14 du Pacte prevoit le droit 
a une indemnisation en cas d 1 erreur judiciaire. Il n 1y a pas de 
disposition equivalente dans la Convention. L1article 5, par. 5, 
de la Convention, qui a son equivalent dans l 1article 9, par. 5, 
du Pacte, prevoit une reparation dans une situation toute 
differente. 

(1) 

.;. 

Requ@te no 277/57, Annuaire, Vol. I, pp. 219-222 ; dans le 
m@me sens, requ@te N° 1850 (Recueil de decisions, Vol. 19, 
pp. 71 ss.) et N° 2366 (Recueil de decisions, Vol. 22, 
pp. 118 ss.). 
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148. La question de savoir dans quelle mesure cette disposition 
du Pacte est generalement acceptable pour les Etats membres ne 
peut trouver de reponse que dans le cadre d 1une comparaison 
detaillee de cette disposition avec la pratique nationale. 

Article 14, paragraphe 7 

149. Le paragraphe 7 de l 1article 14 du Pacte garantit le 
principe "non bis in idem". Il n'y a pas d 1 equivalent dans la 
Convention. La Commission europeenne a effectivement deja juge 
que ni 1 1article 6, ni aucun autre article de la Convention ne 
contient, soit expressement, soit implicitement, cette 
garantie (1). Le texte du Pacte risque done decreer des diffi
cultes pour des Etats membres. Plus specialement, la question 
a ete soulevee de savoir si cette disposition s'applique 
e~alement aux procedures suivies dans differents Etats pour une 
meme infraction . 

Article 15 du Pacte Interdiction de la retroactivite des lois 
penales (article 7 de la Convention) 

Article 15, paragraphe ler 

150. Dans les textes anglais, les deux premieres phrases du 
para~raphe ler de 1 1article 15 du Pacte et du paragraphe ler 
de l article 7 de la Convention sont identiques. De ce fait, 
les differences mineures et de pure forme qui apparaissent dans 
les textes frangais correspondants sont sans importance. 

151. La troisieme phrase du paragraphe ler de 1 1article 15 
du Pacte stipule ce qui suit : 11 Si, posterieurement a cette 
infraction, la loi prevoit 1 1application d 1 une feine plus 
legere, le delinquant doit en beneficier". Il n y a pas de 
disposition equivalente dans la Convention • 

152. La question a ete posee de savoir si cette disposition 
s 1applique egalement a une personne qui a deja ete condamnee 
du chef d 1 une infraction et qui est en train de purger sa peine 
(ou qui l'a deja subie). Les experts ont estime qu'une telle 
interpretation ne serait pas conforme a 1 1objectif de cette 
disposition. 

Article 15, paragraphe 2 

153. Le paragraphe 2 de l 1 article 15 du Pacte correspond 
presque exactement au paragraphe 2 de l 1article 7 de la 
Convention. Dans la mesure ou il existe certaines differences 
entre les deux textes, celles-ci ne concernent que la redaction 
et ne portent pas sur le fond. 

. I. 

(l) Sur les instructions du Comite des Ministres s 1 inspirant 
d 1 une proposition de la Commission europeenne des Droits 
de 1 1 Homme, le C.E.P.C. a prepare un projet de texte sur 
le principe de non bis in idem, qui est insere dans la 
Convention sur la valeur internationale des jugements 
repressifs. 
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Article 16 du Pacte Reconnaissance de la ersonnalite ·uridi ue 
aucune disposition correspondante dans la 

Convention) 

154. L1article 16 du Pacte, qui stipule que "chacun a droit a 
la reconnaissance en tous lieu.x de sa personnalite juridique", 
n 1a pas d 1 equivalent dans la Convention. 

155. En elaborant le Protocole No 4 a la Convention, le Comite 
d 1 experts a decide de ne pas y inclure un article dans ce sens, 
comme 1 1avait propose 1 1Assemblee Consultative. La conclusion 
des experts se fondait notamment sur 1 1argument selon lequel 
"~reille insertion est inutile, la regle enoncee se deduisant 
d autres articles de la Convention (et plus particulierement 
des articles 4, 6 et 14)'' (1). 

156. De 1 1avis des experts, les objections qu'ils ont jadis 
formulees contre 1 1 insertion d 1 une telle disposition dans un 
Protocole a la Convention ne doivent pas etre considerees comme 
des objections a la ratification du Pacte. Ils n 1 ont pas mis 
en cause 1 1essence d 1une telle disposition ; ils 1 1ont simplement 
estimee inutile. Les experts ont estime que cet article n 1 impli
querait pas une obligation supplementaire. 

157. Les experts ont pris note de ce que, selon les travau.x 
preparatoires (2), 1 1 objectif de cette disposition n'etait pas 
de regler le probleme de la capacite juridique d 1une personne, 
laquelle sera peut-etre limitee pour des motifs tels que la 
minorite ou 1 1alienation mentale. 

Article 17 du Pacte de la vie rivee 
Convention 

158. L'article 17 du Pacte protege non seulement la vie privee 
et la vie familiale, le domicile et la correspondance (ainsi que 
le fait 1 1 article 8 de la Convention), mais egalement 1 1honneur 
et la reputation. A cet egard, cet article impose au.x Etats 
Contractants des obligations allant au-dela de celles resultant 
de la Convention. 

159. L'article 17 du Pacte souleve d 1une fagon particulierement 
claire la question de savoir si on a voulu assurer une protection 
contre les immixtions des autorites publiques, seulement, ou 
egalement contre celles de personnes privees. Le meme probleme 
se pose pour l 1article 8 de la Convention. 

160. Cette derniere contient toutefois, dans le paragraphe 2, 
une disposition qui limite explicitement les immixtions dans la 
vie privee de la part d 1une autorite publique, alors qu 1une telle 
disposition n'existe pas dans le Pacte. 

./. 

(l) Doc. H (65) 16, paragraphe 35. 

(2) Doc. O.N.U., A/4625, paragraphe 25. 

• 
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161. Les ingerences dans la vie privee, etc .•• , sont autorisees 
par le Pacte, si elles ne sont pas 11 illegales" et par la Convention 
si elles sont "prevues par la loi". A cet egard, les deux 
instruments renvoient a la loi nationale pour determiner ce qui 
est interdit. Mais le Pacte interdit egalement les immixtions 
"arbitraires". Ceci souleve de nouveau la question du sens du 
mot "arbitraire", ce qui est discute dans la Partie B de ce 
rapport (par. 24 a 29). 

162. Le terme "arbitraire" ne figure pas dans 1 1article 8 de 
la Convention, qui toutefois enumere d 1 une fagon limitative 
les conditions specifiques qui peuvent justifier des ingerences 
de la part des autorites publiques. Le Pacte n 1 enonce pas de 
telles conditions. 

163. Le paragraphe 2 de 1 1article 17, qui prevoit le droit 
de chacun a la protection de la loi contre des immixtions ou 
des atteintes interdites, fait surgir les questions suivantes 

(i) jusqu'a quel point 1 1Etat est astreint a assurer la 
protection des droits contre des violations commises par des 
individus ; 

(ii) si 1 1organe international interesse est competent pour 
examiner si les immixtions invoquees sont licites selon le droit 
interne de 1 1Etat defendeur ; 

(iii) si le m@me organe international est competent pour 
examiner si dans un cas determine, ce droit interne a fourni 
une protection adequate. 

Ces questions sont traitees dans la Partie B de ce 
rapport (par. 22 a 23 et 45 a 48). 

164. Les experts ont conclu que le texte du Pacte a une 
portee plus vaste (parce qu 1 il vise egalement 11 1 1honneur et 
la reputation") tout en etant moins positif en tant que mesure 
de protection. 

Article 18 du Pacte de conscience et de 
9 de la Convention 

Article 18, paragraphe ler 

165. La premiere phrase du paragraphe ler de 1 1article 18, 
qui garantit le droit a la liberte de pensee, de conscience et 
de religion, est identique a celle de 1 1article 9 correspondant 
de la Convention. La deuxieme phrase du texte du Pacte evoque 
"la liberte d 1avoir ou d 1adopter une religion ou une conviction 
de son choix", tandis que le texte de la Convention mentionne 
"la liberte de changer de religion ou de conviction". Le texte 
du Pacte a ete libelle de la sorte pour tenir compte de 

./. 
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communautes qui n 1admettent pas que leurs membres puissent 
modifier leurs convictions religieuses ; etant donne, toutefois, 
qu 1 elle leur permet d 1adopter une nouvelle religion, cette 
disposition conduit au m~me resultat que le texte de la 
Convention et, par consequent, n 1 impose aux Etats Contractants 
aucune obligation allant au-dela de celles resultant de la 
Convention. 

Article 18, paragraphe 2 

166. Le para~raphe 2 de 1 1article 18 du Pacte interdit expli-
citement toute 'contrainte pouvant porter atteinte ala liberte 
d 1 a voir .•• une religion ••• de son choix". Cette disposition 
decoule tout naturellement de la definition de la liberte de 
religion donnee au paragraphe precedent ; le fait qu 1 elle n'ait 
pas d 1 equivalent explicite dans le texte de la Convention n'a 
pas d 1 importance. 

Article 18, paragraphe 3 

167. Au paragraphe 3 de 1 1article 18 du Pacte, qui prevoit 
certaines restrictions a la liberte de manifester sa religion, 
correspond le paragraphe 2 de 1 1article 9 de la Convention. 
Les deux textes sont tres voisins, bien que non identiques, et 
aucune obligation additionnelle ne semble devoir surgir. 

Article 18, paragraphe 4 

168. Le paragraphe 4 de 1 1 article 18 d u Pacte (de m@me que 
le paragraphe 3 de 1 1article 13 du Pacte international relatif 
aux droits economiques, sociaux et culturels) exige le respect 
de la liberte des parents "de faire assurer 1 1 education reli
gieuse et morale de leurs enfants conformement a leurs propres 
convictions". Ce texte est tres voisin de celui de la deuxieme 
phrase de 1 1article 2 du Protocole additionnel ala Convention. 

169. Le texte du Pacte a une portee moindre. Il concerne en 
effet 11 l 1 education religieuse et morale" des enfants, tandis 
que le texte de la Convention vise egalement 1 1 enseignement. 
Les Etats qui ont accepte le texte de la Convention n'assumeraient 
done aucune obligation allant au-dela de celles resultant de la 
Convention en acceptant le texte du Pacte. 

Article 19 du Pacte : Droit a la liberte d 1 ex ression 
article 10 de la Convention 

Article 19, paragraphes ler et 2 

170. Le paragraphe ler de l''article 19 du Pacte dispose que 
"nul ne peut @tre inquiete pour ses opinions" et le paragraphe 2 
du m@me article affirme le droit "ala liberte d'expression". 
L'article 10 correspondant de la Convention definit ces deux 
droits dans un paragraphe unique (n° 1), le second etant inclus 
dans le premier. 

./. 
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171. Cette difference de redaction n'a aucun effet sur 1es 
droits garantis. Un des resu1tats de 1a separation est que 1es 
restrictions a 1 1 exercice de ces droits ne s 1app1iquent qu'a 
1a 1iberte d 1 expression ; mais ce1a est sans importance en raison 
de 1a nature m@me du droit a 1a 1iberte d 1 opinion, et toute 
restriction de ce droit serait en contradiction avec 1a nature 
d 1 une societe democratique. 

172. Se1on 1es deux textes, 1a 1iberte d 1 expression comprend 
1e droit "de recevoir et de communiquer" des informations et 
des idees sans consideration de frontieres. L1artic1e 19, par. 2, 
du Pacte garantit ega1ement le droit "de rechercher .•• des 
informations", qui n 1est pas garanti par la Convention. Ceci 
constitue une obligation additionnelle, laquelle, toutefois, 
selon 1 1avis des experts, n'entra!ne pas une obligation legale 
de fournir des informations. Ce droit est sujet a des 
restrictions qui, definies au paragraphe 3 de 1 1article 19, 
peuvent @tre imposees a son exercice . 

173. Il y a deux autres differences entre les deux textes 

(i) L'article 10 de la Convention assure la liberte de 
recevoir et de communiquer des informations et des idees "sans 
qu 1 il puisse y avoir ingerence d 1autorites publiques". Ce membre 
de phrase ne figure pas dans le texte du Pacte. Quant a la 
question de savoir si ces textes devraient @tre interpretes 
comme comportant une protection contre des ingerences de sources 
privees ou d 1 individus~ elle est soulevee dans la Partie B de 
ce rapport (par. !~5 ~ tS). 

(ii) L1affirmation du droit a 1 1article 10 "n 1 emp@che pas 
les Etats de soumettre les entreprises de radiodiffusion, de 
cinema ou de television a un regime d 1autorisations".Ceci n 1 a 
pas de membre de phrase correspondant dans le texte du Pacte. 
Il peut toutefois etre deduit des travaux. preparatoires qu 1 il 
etait entendu que le fait de soumettre des moyens de diffusion 
visuelle ou auditive tels que la television et la radiodiffusion 
a un regime d 1autorisationsetait couvert par la notion d 1 ordre 
public contenue au paragraphe 3 de 1 1article 19 (1). 

Article 19, paragra.phe 3 

174. Le paragraphe 3 de 1 1article 19 du Pacte permet certaines 
restrictions <'-U droit a la liberte d 1 expression. Le texte corres
pondant du paragraphe 2 de 1 1article 10 de la Convention autorise 
de telles restrictions en ce qui concerne et le droit a la liberte 
d 1 opinion et le droit a la liberte d 1expression ; mais dans la 
pratiquei il n 1 en resulte pas de differences substantielles, 
ainsi qu il est explique ci-dessus. 

175. A premiere vue, le texte de la Convention semble plus 
restrictif parce qu 1 il cite un plus grand nombre de raisons 
permettant des restrictions, tandis que 1e texte du Pacte assure 
apparemment une plus grande protection a 1 1 individu en imposant 
des obligations plus strictes aux Etats contractants. 

. I. 

( 1) Doc • 0. N. U. A/5000, paragraphes 23 et 33. 
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176. En effet, il y a certaines differences. La Convention 
autorise ainsi des restrictions pour les raisons suivantes qui 
ne sont pas mentionnees par le Pacte : 11 1 1 integrite territoriale 
ou la s{irete publique", "la defense de 1 1 ordre et la prevention 
du crime", "pour emp@cher la divulgation d 1 informations confiden
tielles" et "pour garantir 1 1autorite et 1 1 impartialite du pouvoir 
,iudic iaire 11 

• 

177. Il semble que dans le cadre du Pacte, il n 1 est pas 
possible d 1 imposer des restrictions pour ces raisons, a mains 
qu 1 elles ne puissent @tre incluses dans la notion d' 'ordre 
public". Les experts n'ont pu dire si ceci etait possible. 

Article 20 du Pacte Interdiction de toute propagande en faveur 
de la uerre et de tout a el a la haine 
nationale, raciale ou religieuse aucune 
disposition correspondante dans la Convention 

118. Les experts ont note qu'aucun Etat membre du Conseil de 
1 Europe n'a vote en faveur de cet article et que dix s'y sont 
opposes au moment de son adoption par la troisieme Commission, 
pendant la 16eme Session de l'Assemblee Generale des Nations 
Unies (1961). 

179. L'imprecision des termes des deux paragraphes de cet 
article est telle qu'elle fournit une occasion toute pr@te a un 
Etat d 1accuser, pour des raisons politiques, un autre Etat d 1avoir 
manque de donner effet a 1 1 interdiction y enoncee. 

Article 20, paragraphe ler 

180. Ce paragraphe stipule que "toute propagande en faveur 
de la l,;iuerre est interdite par la loi". Les experts ont releve 
l'extreme imprecision de l'expression "propagande en faveur de 
laguerre", laquelle, selon eux, pourrait mener a des abus. Un 
critique hostile pourrait 1 1 invoquer a propos d 1un traite,mili
taire scientifique ou d 1 une declaration de principe en matiere 
de securite internationale. Les experts ont estime que cette 
disposition pourrait @tre interpretee comme constituant une 
obligation pour les Etats d'avoir dans leur legislation une 
disposition qui, explicitement, interdit toute propagande en 
faveur de la guerre. Toutefois, une autre interpretation 
possible consistait a dire que la disposition exige une legis
lation adequate interdisant la propa~ande en faveur de la guerre 
seulement si et quand la necessite d en traiter se presente 
en pratique. 

Article 20, paragraphe 2 

181. Ce paragraphe stipule que "tout appel a la haine nationale, 
raciale ou religieuse qui constitue une incitation a la discri
mination, a 1 1hostilite ou ala violence est interdit par la loi 11

• 

182. Les experts ont releve l'imp,recision des termes employes 
dans ce paragraphe, en particulier 'incitation a la discrimination 
et a 1 1hostilite et a la violence" qui risqueraient d'@tre inter
pretes abusivement, de fagon a limiter la liberte d'expression 
et en particulier la liberte de la presse et d'autres libertes 
telles que la liberte d'opinion, de religion, d'association et 
de reunion. 

.!. 
I 

lr, 
·.11 
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183. Certains experts ont considere qu'en cas d 1 interpretation 
restrictive de cette disposition, celle-ci pourrait etre consi
deree comme entrant dans les restrictions mentionnees au 
paragraphe 3 de l'article 19 du Pacte, et n'irait pas plus loin 
que les restrictions prevues au paragraphe 2 de 1 1article 10 
de la Convention, .les _;xperts ont estime que l 1 endroit que cet 
article occupe dans le texte du Pacte, immediatement apres 
1 1article 19, confirmait ce point de vue. 

184. D'autres experts ont considere que la disposition incluse 
dans ce paragraphe etait destinee a creer un droit collectif 
specifique. Selon cet avis, il n'y a pas de disposition corres
pondante dans la Convention. 

185. Les experts ont note que, pour ce qui est de la haine 
raciale, ce paragraphe n 1 impose pas aux Etats des obligations 
plus lourdes que celles qu 1 ils accepteraient en ratifiant la 
Convention internationale sur !'elimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, que l 1Assemblee Generale des Nations 
Unies a adoptee le 21 decembre 1965. Effectivement, 1 1 objet de 
ce paragraphe est couvert, en ce qui concerne !'incitation a 
la haine raciale, par l 1article IV de cette Convention, laquelle 
le Comite des Ministres du Conseil de 1 1Europe, par sa 
Resolution (68) 30, a recommandeeaux Etats membres de signer et 
de ratifier tout en soulignant par une declaration explicative 
l 1 importance qu 1 ils attachent au respect des droits enonces dans 
la Convention. La Convention internc.tionale sur !'elimination 
de toutes les formes de discrimination raciale comporte, dans 
le domaine particulier qu 1 elle concerne, des obligations plus 
detaillees que celles du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, assorties d 1un mecanisme de centrale 
particulier quelque peu semblable a, mais distinct de celui qui 
est prevu par ce Pacte et par le Protocole facultatif se 
rapportant a celui-ci. 

186. En ce qui concerne la haine religieuse, des travaux sent 
en cours aux Nations Unies en vue de !'elaboration d 1 une 
Convention sur !'elimination de toutes les formes d'intolerance 
et de discrimination fondees sur la religion ou la croyance. 

187. Le troisieme element de 1 1article 20, par. 2, du Pacte 
est la "haine nationale" que ne couvre aucune des deux 
Conventions. 

Article 21 du Pacte Droit de reunion 
article ll de la 

188. L'article 21 du Pacte et 1 1article 11 de la Convention 
sont essentiellement similaires ; toutefois, l 1article 11 de la 
Convention est redige de fagon plus affirmative ("toute personne 
a droit .•• ") alors que l'article 21 du Pacte dispose que "le 
droit de reunion pacifique est reconnu". 

189. Par ailleurs, l 1article ll de la Convention traite en 
meme temps de la liberte de reunion pacifique et de la liberte 
d 1association ; le Pacte traite de cette derniere dans un 
article distinct (article 22). 

. I. 
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190. La seconde phrase de 1 1article 21 du Pacte traite des 
restrictions autorisees au droit de reunion pacifique, alors 
que le paragraphe 2 de la Convention autorise des restrictions 
similaires. Cependant, le libelle du texte de la Convention 
est plus precis et plus comprehensif que celui du texte du Pacte. 

191. Les deux textes enumerent les motifs de restrictions 
autorisees suivants : securite nationale au sBrete publique, 
protection de la sante au de la morale (dans le texte du Pacte 
protection de la sante au de la moralite publiques) et les 
droits et libertes d 1autrui. 

192. Le texte de la Convention autorise egalement des 
restrictions necessaires a 11 la defense de 1 1 ordre eta la 
prevention du crime", ainsi que des restrictions a l'exercice 
de ce droit "par les membres des forces armees, de la police au 
de 1 1administration de l 1Etat". Ces limitations ne figurent pas 
dans le texte du Pacte, qui permet cependant des restrictions 
dans 1 1 inter@t de l 1 ordre public. 

193. Certains experts ant estime que les restrictions prevues 
par la Convention qui ne se trouvent pas dans le Pacte seraient 
couvertes par la notion d 1 ordre public. 

Article 22 du Pacte Droit a la liberte d 1association 
(article 11 de la Convention) 

Article 22, paragraphe ler 

194. Le paragraphe ler de 1 1article 22 du Pacte et le 
paragraphe ler de 1 1article 11 correspondant de la Convention 
sont identiques. (Ainsi que mentionne ci-dessus, au sujet de 
1 1article 21, le droit ala liberte d 1association et le droit 
a la liberte de reunion pacifique sont traites dans le m@me 
article de la Convention.) 

Article 22, paragraphe 2 

195. Le deuxieme paragraphe de cet article et de l'article 
correspondant de la Convention autorise des restrictions au droit 
enonce au premier paragraphe. Les observations formulees 
ci-dessus a propos des restrictions autorisees par 1 1article 21 
s'appliquent egalement aux restrictions autorisees par 
1 1article 22. 

196. En outre, la Convention, aussi bien que le Pacte, 
autorisent d 1 imposer des restrictions a la liberte d'association 
des membres des forces armees et de la police. La Convention 
(il la difference du Pacte) etend cette disposition aux "membres ••. 
de 1 1 administration de l 1 Etat". 

./. ~~ 
\l .I 
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197. Ceci souleve les m@mes questions que celles qui ont ete 
examinees en rapport avec les restrictions a 1 1exercice du 
droit ala liberte de reunion (article 21). Les commentaires 
qui ont ete faits ci-dessus valent mutatis mutandis pour le 
present article. 

Article 22, paragraphe 3 

198. Ce paragraphe du Pacte reserve les dispositions de la 
Convention de 1 48 de 1 1 0.I.T. concernant la liberte s dicale 
et la protection du dro t s¥ndical. La Convention europ enne 
ne contient pas une telle ref~rence. 

199. Les experts ont estime que cette disposition ne soulevait 
pas de difficulte. Ils ont releve que les articles 5 et 6 de la 
Charte sociale europeenne traitent egalement du droit syndical 
et du droit de negociation collective . 

Article 23 du Pacte : Droit de se marier 
(article 12 de la Convention) 

200. Ce paragraphe qui proclame que "la famille est 1 1 element 
naturel et fondamental de la societe et a droit a la protection 
de la societe et de 1 1Etat 11 n 1a pas d 1 equivalent dans la 
Convention, bien que le droit au respect de la vie familiale 
soit reconnu a 1 1article 8 de la Convention et que le droit de 
la famille a une protection economique, juridique et sociale 
soit reconnu a 1 1article 16 de la Charte sociale europeenne. 

201. Les experts ont releve que la signification du terme 
"famille" varie d 1un systeme social et juridique a 1 1autre, 
qu 1il s'agisse des personnes considerees comme appartenant a 
la famille (parents, celibataires, par exemple) ou des enfants 
naturels . 

202. La Commission europeenne des Droits de 1 1Homme a 
examine plusieurs affaires mettant en jeu la notion de "famille" 
au sens de 1 1article 8, mais elle n'a pas eu l'occasion d 1adopter 
une definition precise de ce mot. 

203. Les experts sont convenus que la notion de famille peut 
@tre interpretee de manierestres diverses, compte tenu notamment 
des situations particulieres d 1 un pays a 1 1 autre, et que cette 
disposition semble @tre une declaration de principe generale. 

Article 23, paragraphe 2 

204. Ce paragraphe traite du droit de se marier. Le texte du 
Pacte stipule de maniere assez generale que "le droit de se 
marier et de fonder une famille est reconnu", alors que la 
Convention, en declarant que "l'homme et la femme ont le droit de 
se marier", affirme un droit qu 1 on peut faire valoir. En outre, 
l~ Convention precise que l'homme et la femme ont le droit de 
se marier et de fonder une famille "selon les lois nationales 
regissant 1 1 exercice de ce droit". Elle autorise done des 

.;. 
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restrictions contenues dans le droit national, telles que 
l 1 emp~chement de se marier en cas d 1alienation mentale et 
de maladie hereditaire, ou dans le cas de militaires ou de 
detenus. 

205. De l 1avis de certains experts, il y a une importante 
dirrerence de rond entre les deux textes, etant donne que le 
Pacte proclame le droit en termes plus larges, qui ne paraissent 
pas autoriser de restrictions si ce n 1est pour des motirs d 1 ~ge. 
D'autres experts ont estime que le libelle du texte du Pacte 
etait moins categorique ("le droit ••. est reconnu") et que, 
si elles n'etaient pas expressement autorisees, les restrictions 
n 1etaient pas non plus expressement interdites ; puisqu 1elles 
existent dans tous les systemes juridiques, ces restrictions 
doivent ~tre considerees comme autorisees. 

206. Il a ete convenu qu 1 il rallait attirer !'attention des 
Etats membres sur le caractere apparemment debordant de ce 
paragraphe qui, ne contenant pas de renvoi au droit nattonal, 
peut etre interprete comme ayant une portee plus vaste que le 
texte de la Convention. 

Article 23, paragraphe 3 

207. Ce paragraphe qui stipule que le mariage ne peut etre 
conclu "sans le libre et plein consentement des futurs epoux" (1), 
n'a pas d 1 equivalent dans la Convention. Touterois, cette 
condition semble etre remplie par les legislations nationales 
des Etats, regis par la Convention, pour lesquels elle ne risque 
done guere de soulever des dirricultes. 

Article 23, paragraphe 4 

208. Ce paragraphe, qui prevoit 1 1egalite des droits et des 
responsabilites des epoux au regard du mariage, durant le mariage 
et lors de sa dissolution, ainsi que la protection des enrants, 
necessaire en cas de dissolution, n'a pas d 1 equivalent dans la 
Convention. 

209. c'est la un point qui souleve de nombreux problemes. 
Il ne rait pas de doute que les legislations des Etats membres 
ne prevoient pas en regle generale l 1 egalite complete des epoux. 
Pour des questions de statut civil telles que la nationalite et 
le domicile par exemple, le statut de 1 1epouse est determine en 
ronction de celui du mari dans de nombreux systemes juridiques. 
La plupart des systemes juridiques imposent au mari 1 1 obligation 
d 1 entretenir sa remme, mais ne comportent pas de disposition 
correspondante imposant a la femme d 1 entretenir son mari. Il y 
a beaucoup d 1 autres cas d 1 inegalite, les uns a l 1avantage du 
mari, les autres a 1 1avantage de l 1epouse. 

(l) 

./. 

Cf. La Convention des Nations Unies sur le consentement au 
mariage, l 1gge minimum du mariage et l 1enregistrement des 
mariages, du 7 novembre 1962. 

11
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Article 21+ du Pacte Droits de 1 1 enfant (aucune disposition 
correspondante dans la Convention) 

Article 21+, paragraphe ler 

210. Apres avoir enonce le principe general de la non-
discrimination, ce paragraphe prevoit que tout enfant "a ,-J.roit, 
de la part de sa famille de la societe et de 1 1Etat, aux 
mesures de protection quiexige sa condition de mineur". Il 
n'existe pas de disposition correspondant a cet article dans 
la Convention, bien que les articles 7 et 17 de la Charte 
sociale europeenne contiennent certaines dispositions relatives 
a la protection des enfants dans le travail et a la protection 
sociale et economique generale de 1 1 enfant. 

211. Ce paragraphe souleve certains problemes : 

(i) Que faut-il entendre par "mesures de protection" ? 
Cette phrase inclut-elle uniquement des mesures de caractere 
social :assistance sociale, protection de 1 1 enfance, etc ••. ? 
Dans 1 1affirmative, il n 1y a pas de probleme. Mais certaines 
mesures de protection sociale sent deja prevues a l 1article 10, 
par. 3, du Pacte relatif aux droits economiques, sociaux et 
culturels et ce texte se trouve dans le Pacte relatif aux 
droits civils et politiques. On peut s 1 imaginer par consequent 
qu 1 il inclut des mesures autres que celles qui ont simplement 
un caractere social. 

(ii) Des mesures de protection doivent etre prises sans 
discrimination. On peut done se demander si elles comprennent 
en ce qui concerne les enfants naturels le droit de succession, 
le droit de visite du pere, le droit de superviser 1 1 education 
de 1 1 enfant, etc .•• , etant donne que dans de nombreux systemes 
juridiques, il existe une discrimination en ce qui concerne 
1 1application de telles mesures (1) • 

(iii) L'expression "mesures de protection qu 1 exige sa condition 
de mineur" est egalement difficile a interpreter. De l 1 avis de 
certains experts, la Declaration des Droits de 1 1Enfant, adoptee 
par l 1Assemblee Generale des Nations Unies le 20 novembre 1959, 
peut etre a propos pour 1 1 interpretation de cette expression. 

(iv) Un autre probleme vient du fait que cet article prevoit 
en faveur de 1 1 enfant des mesures de protection "de la part de 
sa famille". Que signifie cette obligation et comment une telle 
disposition devrait-elle etre mise en oeuvre dans la legislation 
nationale ? 

./. 

(1) Voir Doc. O.N.U. E/CN/lt/Sect. 2/265, qui contient une etude 
importante des mesures discriminatoires frappant les personnes 
nees hers mariage, presentee par la Sous-commission de la 
lutte centre les mesures discriminatoires et de la protection 
des minorites (1966). 
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Article 24, paragraphe 2 

212. Ce paragraphe traite de 1 1 enregistrement de la naissance 
de 1 1enfant et de son droit a avoir un nom. Il n'a pas d 1 equi
valent dans la Convention, mais ne semble pas soulever de diffi
cultes pour les Etats membres, de telles mesures etant deja 
prevues dans leur legislation interne. 

Article 24, paragraphe 3 

213. Ce paragraphe est libelle comme suit : "Tout enfant a 
le droit d 1acquerir une nationalite". Le texte est conforme au 
principe expose dans la Declaration des Droits de 1 1 Enfant. 
Le droit a une nationalite est egalement enonce en termes 
generaux a 1 1article 15 de la Declaration Universelle des 
Droits de 1 1 Homme. 

214. Il n 1 existe pas de disposition correspondante dans la 
Convention. 

215. Cette disposition ne semble pas enoncer qu 1un Etat 
Contractant doit accorder sa nationalite a un enfant qui, en 
vertu de sa legislation, n 1y a pas droit. Si cette disposition 
avait cette signification, il va de soi que, dans beaucoup 
d 1Etats membres, de tres importants changements devraient etre 
apportes aux legislations regissant la nationalite. 

Article 25 du Pacte Droit de prendre part a la direction des 
affaires ubli ues et a des elections 
libres article 3 du Protocole additionnel 
a la Convention) 

5. 

216. L 1alinea (a) de 1 1article 25 stipule que "tout citoyen 
ale droit et la possibilite .•• sans aucune (discrimination) ••• 
et sans restrictions deraisonnables .•• de prendre part ala 
direction des affaires publiques, soit directement~ soit ~r 
1 1 intermediaire de representants librement choisis'. Il n existe 
pas de disposition correspondante dans la Convention. 

217. Ce texte souleve uncertain nombre de problemes 

(i) A-t-il trait uniquement a la direction des affaires 
publiques au niveau national ou vise-t-il egalement les niveaux 
regional et local ? Si cette derniere interpretation est la 
bonne, il ne faut pas oublier qu 1il existe dans certains Etats 
membres des organes de gouvernement regional ou local, qui ne 
sont pas elus, mais designes. 

(ii) Le texte a-t-il trait au seul pouvoir legislatif ou 
vise-t-il aussi 1 1executif et le judiciaire du gouvernement? 

./. 

,, 

.. 
1/ 
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(iii) Si la direction des affaires publiques par le pouvoir 
executif du gouvernement y est incluse, la participation a 
celle-ci par 1 1 intermediaire de "representants librement choisis" 
semblerait signifier une participation au moyen d 1 election des 
membres de 1 1 executif. Or, cela est contraire ala pratique de 
la plupart des Etats membres. La m@me remarque s'appliquerait 
a fortiori au pouvoir judiciaire. 

218. Les experts ont estime que ce paragraphe ne voulait pas 
signifier que taus les organes de gouvernement devraient @tre 
elus, mais bien que des elections devraient avoir lieu pour 
designer les membres des organes de gouvernement qui sont norma
lement elus dans les Etats democratiques, notamment du legislateur. 
Ils ont releve, en outre, que ce principe doit @tre applique 
"sans restrictions deraisonnables". 

Article 25, alinea (b) 

219. Cet alinea traite du droit a des elections libres en 
stipulant ~ue tout citoyen a le droit et la possibilite "de 
voter et d @tre elu, au cours d 1 elections periodiques, honn@tes, 
au suffrage universel et egal et au scrutin secret, assurant 
1 1expression libre de la volonte des electeurs". 

220. Les experts ont releve que le droit enonce dans cet 
alinea etait plus positif et d 1application plus etendue que le 
droit que contient 1 1article 3 du Protocole additionnel a la 
Convention, qui prevoit que "les Hautes Parties Contractantes 
s'engagent a organiser, a des intervalles raisonnables, des 
elections libres au scrutin secret, dans des conditions qui 
assurent la libre expression de 1 1 opinion du peuple sur le 
choix du corps legislatif". Le texte de la Convention est limite 
a 1 1 election du corps legislatif ; le texte du Pacte a une 
portee plus vaste et s 1applique egalement aux elections locales. 
Le texte du Pacte est plus positif puisqu 1 il prevoit que "tout 

• 
citoyen a le droit et la possibilite .•• " de prendre part a des 
elections, alors que 1 1article 3 du Premier Protocole additionnel 
a la Convention est seulement congu dans la forme d 1un engagement, 
de la part des Etats, d 1 organiser des elections libres - ce qui, 
suivant 1 1 interpretation de la Commission europeenne, ne constitue 
pas une garantie que taus les citoyens doivent avoir le droit 
de vote (1). 

Article 25, alinea (c) 

221. Cet alinea prevoit le droit "d 1acceder, dans des 
conditions 9enerales d 1 egalite, aux fonctions publiques de son 
pays". Il n existe pas de disposition correspondante dans la 
Convention. 

(1) Requ@tes 530/1959 (Annuaire, Vol. III, 
(Annuaire, Vol. IV, p. 187 ; Annuaire, 
1028/1961 (Annuaire, Vol. IV, p. 325), 
Vol. IV, p. 261). 

./. 

p. 185), 789/1960 
Vol. VI, p. 715), 
1065/1961 (Annuaire, 
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222. De l 1avis des experts, cette disposition semblait avoir 
pour but d 1etablir le principe general de 1 1acces aux fonctions 
publiques sans discrimination ; elle n'em~@cherait pas, cependant, 
que des nominations a certains pastes revetent un caractere poli
tique et soient done discriminatoires dans une certaine mesure, 
par exemple la nomination a des pastes cles gouvernementaux de 
personnes qui partagent les vues politiques du parti au pouvoir. 
En tout etat de cause, les termes introductifs "sans restrictions 
deraisonnables" s 1appliquent a cet alinea (eomrne aux alineas 
precedents de cet article). 

Article 26 du Pacte : Egalite devant la loi (aucune disposition 
correspondante dans la Convention) 

223. Cet article prevoit 1 1 egalite devant la loi et une 
egale protection de la loi sans discrimination. Il n 1 existe 
aucune disposition correspondante dans la Convention. L 1Assemblee 
Consultative avait propose 1 1 inclusion d 1 un tel article dans le 
Protocole N° 4, mais le Comite d 1 experts "a constate que la 
notion d 1 egalite devant la loi pouvait recevoir des interpreta~ 
tions juridiques fort differentes. Il a des lors ete d 1av1s 
qu 1 il ne convenait pas d 1 inclure cette notion dans le texte 
d 1une convention multilaterale ayant force obligatoire" (1). 

224. Les experts sont convenus que s 1 il n'y avait pas de 
difficulte a accepter les principes de 1 1egalite devant la loi 
et de 1 1 egale protection de la loi - principes tout a fait 
adrnirables en eux-m@mes et inscrits dans un grand nombre de 
constitutions nationales des Etats membres - leur application 
pratique etait susceptible de donner lieu a des difficultes 
considerables. 

225. Les experts ont releve des travaux preparatoires que 
deux significations differentes peuvent @tre donnees a la phrase 
"toutes les personnes sont egales devant la loi". D1 une part, 
on peut estimer ~ue la loi devrait @tre la m@me pour tous, 
c'est-a-dire empecher de prevoir des incapacites juridiques 
raisonnables pour certaines categories de personnes, comme les 
mineurs ou les faibles d 1 esprit (2). 

226. Suivant 1 1autre interpretation, l 1 expression ne se 
rapporte pas au contenu de la loi elle-m@me, mais bien aux 
conditions dans lesquelles la loi doit @tre appliquee. La 
disposition tend a assurer un traitement egal, mais pas identique, 
et n 1 emp@cherait pas de proceder a des differenciations raison
nables entre individus ou groupes d 1 individus (3). 

./. 

(1) Rapport sur le Protocole N° 4, Doc. H (65) 16, p. 27. 
(2) Cornmentaire O.N.U. - 1955, Chapitre VI, paragraphe 179. 
(3) Commentaire O.N.U. - 1955, Chapitre VI, paragraphe 179. 
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227. Quand cet article a ete discute ala Troisieme Commission 
de l'Assemblee Generale des Nations Unies, les delegations de 
la Grece et du Royaume-Uni ont propose un amendement qui a ete 
adopte par une petite majorite. Get amendement a insere les 
mots "a cet egard" au debut de la seconde phrase. Ceci a lie la 
seconde phrase a la premiere et a completement modifie le sens 
de 1 1article. Celui-ci n'exige plus que la loi contienne une 
interdiction de discrimination dans taus les domaines, mais 
seulement en ce qui concerne 1 1 egalite devant la loi et la 
protection egale par la loi. 

228. Il est evident qu 1une disposition tout englobante 
concernant 1 1 egalite devant la loi ferait surgir des difficultes 
considerables pour son application ou sa realisation. Comme 1 1a 
declare le President de la Commission juridique de 1 1Assemblee 
en 1959 : 

"Une clause generale de non-discrimination est susceptible 
de causer des problemes insolubles, en ce qui concerne, 
par exemple, le traitement des etrangers ; elle pourrait 
egalement englober des relations sociales ou privees qui 
ne relevent pas du droit." (1) 

229. Il semble qu 1aucune difficulte n 1 existe si les termes 
"egalite devant la loi" sont interpretes comme exigeant un 
traitement e~al, mais pas identique, en ce qui concerne les 
conditions d application de la loi, et non en ce qui concerne 
le contenu de la loi elle-m@me. 

230. 
pour 
dans 

D1autre ~art, si cela devait comporter une obligation 
les Etats d elaborer une legislation qui assurera 1 1 egalite 
le sens plus large, alors des difficultes pourraient surgir. 

Article 27 du Pacte : Droits des minorites (aucune 
disposition correspondante dans la Conventio~ 

It 231. L1article 27 reconnatt le droit des personnes appar-
tenant a des minorites ethniques, religieuses ou linguisti~ues, 
d 1avoir, "en commun avec les autres membres de leur groupe', 
leur propre vie culturelle, de pratiquer leur propre religion 
ou d 1 employer leur propre langue. 

232.. Il n'y a pas de disposition correspondante dans la 
Convention (2). 

(1) 

(2) 

./. 

Doc. 1057, page 12. 
L1Assemblee Consultative avait propose en 1961 1 1 inclusion 
d 1un article quelque peu similaire dans le Protocole N° 4 
a la Convention, gui etait alors en cours de redaction · 
(Recommandation 285). Le Comite d 1 experts a ajourne l 1 examen 
de cette proposition, ce qui a ete approuve par le Comite 
des Ministres. 
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233. En ce qui concerne le contenu de l 1article 27, les 
experts ont note les points suivants : 

(i) Aucune definition du terme "minorites" n'est donnee 
et il est probablement impossible d 1 en trouver une qui recueille 
l 1approbation generale. La formule se rapprochant apparemment 
le plus d 1une definition acceptee, et qui est employee dans un 
certain nombre de documents des Nations Unies est la suivante 
"groupes distincts ou separesi bien definis et etablis depuis 
longtemps sur le territoire dun Etat" (1). 

(ii) Les trois droits mentionnes a l 1article 27 (concernant 
la culture, la religion et la langue) ne comprennent pas expli
citement le droit de creer des eccles speciales et de recevoir 
un enseignement dans la langue de la minorite (2). 

(iii) Ces droits doivent etre accordes aux "personnes appar
tenant aces minorites ••• en commun avec les autres membres 
de leur groupe". En d 1autres termes, ces droits sont attribues 
a des individus et non aux groupes en tant que tels. 

234. Bien que le droit garanti par cet article soit d 1une 
portee plut8t limitee, les experts ont releve qu 1 il constitue 
pour les Etats Contractants, une obligation allant au-dela de 
celles resultant de la Convention. 

(l) 
(2) 

Voir Commentaire O.N.U. - 1955, Chapitre VI, paragraphe 184. 
Ceci avait ete propose dans la Recommandation 285 de 
1 1Assemblee. 
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A N N E X E 

Tableau comparant les dispositions du Pacte International 
relatif aux droits civils et politigues et de son 
Protocole facultatif, avec les dispositions de la 

Convention europeenne des Droits de 1 1Homme 



PAC'C'E INTERIJA'l'IONAL HELATIF AUX 

DROITS CIVILS ET POLITIQUES 

PRE!Y!IERE PPR'CIE 

.t.rticle premier 

1. Tous les peuples ont le droit de disposer 
d

1
eux-m@mes. En vertu de ce droit, ils deter

minent librement leur statut politique et 
assurent librement leur developpement economique, 
social et culturel. 

2. Pour atteindre leurs fins, tous les 
peuples peuvent disposer librement de leurs 
richesses et de leurs ressources naturelles, 
sans prejudice des obligations qui decoulent 
de la cooperation economique internationale, 
fondee sur le principe de 1 1 inter@t mutue~ et du 
droit international. En auc1m cas, un peuple ne 
pourra @tre prive de ses propres moyens de 
subsistance. 

3. Les Etats rarties au present Pacte, y 
compris ceux 1ui ont la responsabilite d 1admi
nistrer des territoires non autonomes et des 
territoires sous tutelle, sont tenus de faci
liter la realisation du droit des peuples a 
disposer d 1 eu.":-~@mes, et de respecter ce droit, 
conformernent aux dispositions de la Charte 
des Nations Unies. 

r·< 
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CONVENTION :SUROPEEHNE DES DROITS DE L 1 HOIW:E 

(aucune disposition correspondante) 

./ . 
• 
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DEUXIEME PARTIE 

Article 2 

1. Les Etats parties au present Pacte 
s'engagent a respecter et a garantir a tous les 
individus se trouvant sur leur territoire et 
relevant de leur competence les droits reconnus 
dans le present Pacte, sans distinction aucune, 
notamment de race, de couleur, de sexe, de 
langue, de religion, d 1 opinion politique ou 
de toute autre opinion, d 1 origine nationale 
ou sociale, de fortune, de naissance ou de 
toute autre situation. 

- 57 -

2. Les Etats parties au present Pacte 
s'engagent a prendre, en accord avec leurs 
procedures constitutionnelles et avec les dispo
sitions du present Pacte, les arrangements 
devant permettre 1 1adoption de telles mesures 
d 1 ordre legislatif ou autre, propres a donner 
effet aux droits reconnus dans le present Pacte 
qui ne seraient pas deja en vigueur. 

• 

Article I 
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Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent 
a toute personne relevant de leur juridiction les 
droits et libertes definis au Titre I de la presente 
Convention. 

Article 14 

La jouissance des droits et libertes reconnus 
dans la presente Convention doit gtre assuree, sans 
distinction aucune, fondee notamment sur le sexe, la 
race, la couleur, la langue, la religion, les opinions 
politiques ou toutes autres opinions, 1 1 origine natio
nale ou sociale, 1 1appartenance a une minorite 
nationale, la fortune, la naissance ou toute autre 
situation. 

(aucune disposition correspondante) 
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3. Les Etats parties au present Pacte 
s'engagent a : 

a) Garantir que toute personne dont les droits 
et libertes reconnus dans le present Pacte auront 
ete violes disposera d 1 un recours utile, alors meme 
que la violation aurait ete commise par des 
personnes agissant dans l 1 exercice de leurs fonctions 
officielles ; 

b) Garantir que l 1autorite competente, judiciaire 
administrative ou legislative ou toute autre autorite 
competente selon la legislation de l 1Etat, statuera 
sur les droits de la personne qui forme le recours 
et a developper les possibilites de recours 
juridictionneJ ; 

c) Garantir la bonne suite donnee par les auto
rites competentes a tout recours qui aura ete reconnu 
justifie, 

Article 3 

Les Etats parties au present Pacte s'engagent 
a assurer le droit egal des hommes et des femmes de 
jouir de tous les droits civils et politiques enonces 
dans le present Pacte. 

Article 4 

1. Dans le cas ou un danger public exceptionnel 
menace 1 1 existence de la nation et est proclame par 
un acte officiel, les Etats parties au present Pacte 
peuvent prendre, dans la stricte mesure ou la 
situation 1 1 exige, des mesures derogeant aux obli
gations prevues dans le present Pacte, sous reserve 
que ces mesures ne soient pas incompatibles avec 
les autres obligations que leur impose le droit 
international et qu 1elles n'entratnent pas une discri
mination fondee uniquement sur la race, la couleur, 
le sexe, la langue, la religion ou l'origine sociale. 

Article l3 

li \(U} 
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Toute personne dont les droits et 
libertes reconnus dans la presente Convention 
ont ete violes, a droit a l 1 octroi d'un recours 
effectif devant une instance nationale, alors 
meme que la violation aurait ete commise par 
des personnes agissant dans l'exercice de 
leurs fonctions officielles. 

(aucune disposition correspondante) 

(voir article 14) 

Article 15 

1. En cas de guerre ou en cas d 1autre 
danger public menagant la vie de la nation, 
toute Haute Partie Contractante peut prendre 
des mesures derogeant aux obligations prevues 
par la presente Convention, dans la stricte 
mesure ou la situation 1 1 exige et a la 
condition que ces mesures ne soient pas en 
contradiction avec les autres obligations 
decoulant du droit international. 

. I. 
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2. La disposition precedente n'autorise 
aucune derogation aux articles 6, 7, 8 
(par. l et 2), ll, 15, 16 et 18. 

3. Les Etats parties au present Pacte qui 
usent du droit de derogation doivent par l 1entre
mise du Secretaire General de l 10rganisation des 
Nations Unies, signaler aussit6t aux autres 
Etats parties les dispositions auxquelles ils ont 
deroge ainsi que les motifs qui ont provoque cette 
derogation. Une nouvelle communication sera faite 
par la m@me entremise, a la date a laquelle ils 
ont mis fin a ces derogations. 

Article 5 

l. Aucune disposition du present Pacte ne peut 
@tre interpretee comme impliquant pour un Etat, un 
groupement ou un individu, un droit quelconque de 
se livrer a une activite ou d 1accomplir un acte 
visant a la destruction des droits et des libertes 
reconnus dans le present Pacte ou a des limita
tions plus amples que celles prevues audit Pacte. 
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2. La disvosition precedente n 1autorise aucune 
derogation a l article 2, sauf pour le cas de deces 
resultant d 1acte licites de guerre/et aux articles 
3, 4 (paragraphe l) et 7~ 

3. Toute Haute Partie Contractante qui exerce 
ce droit de derogation tient le Secretaire General 
du Conseil de l 1 Europe pleinement informe des mesures 
prises et des motifs qui les ont inspirees. Elle doit 
egalement informer le Secretaire General du Conseil 
de l 1 Europe de la date a laquelle ces mesures ont 
cesse d 1 @tre en vigueur et les dispositions de la 
Convention regoivent de nouveau pleine application. 

Article 17 

Aucune des dispositions de la presente 
Convention ne peut @tre interpretee comme impliquant 
pour un Etat, un groupement ou un individu, un droit 
quelconque de se livrer a une activite ou d 1accomplir 
un acte visant a la destruction des droits ou libertes 
reconnus dans la presente Convention ou a des limita
tions plus amples de ces droits et libertes que celles 
prevues a ladite Convention. 

Article 18 

Les restrictions qui, aux termes de la 
presente Convention, sont apportees auxdits droits 
et libertes ne peuvent @tre appliquees que dans le but 
pour lequel elles ont ete prevues. 

./. 
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2. Il ne peut ~tre admis aucune restriction 
ou derogation aux droits fondamentaux de 
l 1 homme reconnus ou en vigueur dans tout Etat 
partie au present Pacte en application de lois, 
de conventions, de reglements ou de coutumes, 
sous pretexte que le present Pacte ne les 
reconna!t pas ou les reconna!t a un moindre degre. 

~ROISIEME PARTIE 

Article 6 

l. Le droit a la vie est inherent a la 
personne humaine. Ce droit doit etre protege par 
-'-a loi. Nul ne peut ~tre arbitrairement prive 
::le la vie. 

2. Dar:s les pays oiJ. la peine de mort n' a pas 
.~te abolie, une sentence de mort ne peut etre 
prononcee que pour les crimes les plus grgves, 
CCJnformement a la legislation en vigueur au n.oment 
0~ le crime a ete commis et qui ne doit pas etre 
e~ contradiction avec les ::lispositions du present 
Pacte, ni avec la Convention pour la prevention 
et la re~ression du crime de genocide. Cette peine 
ne peut etre appliquee qu 1 en vertu d 1un jugement 
definitif rendu par un tribunal competent. 
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Article 60 

Aucune des dispositions de la presente 
Convention ne sera interpretee comme limitant ou 
portant atteinte aux Droits de 1 1 Horr@e et aux libertes 
fondamentales qui pourraient etre reconnus conformement 
aux lois de toute Partie Contractante ou a toute autre 
Convention a laquelle cette Partie Contractante est 
partie. 

Article 2 

1. Le droit de toute personne ala vie est 
protege par la loi. La mort ne peut etre infligee a 
quiconque intentionnellement, sauf en execution d 1 une 
sentence capitale prononcee par un tribunal au cas ou 
le delit est puni de cette peine par la loi. 

2. La mort n'est pas consideree comme infligee en 
violation de cet article dans les cas ou elle resulte
rait d 1 un recours a la force rendu absolument 
necessaire : 

a) pour assurer la defense de toute personne 
contre la violence illegale ; 

b) ~our effectuer une arrestation reguliere ou 
pour empecher 1 1 evasion d'une personne regulierement 
detenue ; 

c) pour reprimer, conformement a la loi, une 
emeute ou une insurrection. 

./ . 

• 
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3. Lorsque la privation de la vie constitue 
le crime de genocide, il est entendu qu 1 aucune 
disposition du present article n'autorise un 
Etat partie au present Pacte a deroger d 1aucune 
mani•,,re a une obligation quelconque assumee en 
vertu des dispositions de la Convention pour 
la prevention et la repression du crime de 
genocide. 

4. Tout condamne a mort a le droit de 
solliciter la gr~ce ou la commutation de la peine. 
L'amnistie, la gr~ce ou la commutation de la 
peine de mort peuvent dans taus les cas @tre 
accordees. 

5. Une sentence de mort ne peut @tre 
imposee pour des crimes commis par des personnes 
&gees de mains de 18 ans et ne peut @tre executee 
contre des femmes enceintes. 

6. Aucune disposition du present article ne 
peut @tre invoquee pour retarder ou emp@cher 1 1aboli
tion de la peine capi tale par un Etat partie au 
present Pacte. 

Article 7 

Nul ne sera soumis a la torture ni a des 
peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants. 
En particulier, il est interdit de soumettre une 
personne sans son libre consentement a une experience 
medicale ou scientifique. 
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(aucune disposition correspondante) 

Article 3 

Nul ne peut @tre soumis a la torture ni 
a des peines ou traitements inhumains ou 
degradants. 

./. 
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Article 8 

1. Nul ne sera tenu en esc lavage ; 1 1 esc la-
vage et la traite des esclaves, sous toutes 
leurs formes, sont interdits. 

2. Nul ne sera tenu en servitude. 

3. a) Nul ne sera astreint a accomplir un 
travail force ou obligatoire ; 

b) L1 alinea a) du present paragraphe ne 
saurait @tre interprete comme interdisant, dans 
les pays ou certains crimes peuvent etre punis 
de detention accompagnee de travaux forces, 
l 1accomplissement d 1 une peine de travaux forces, 
infligee par un tribunal competent ; 

c) N1 est pas considere comme "travail force 
ou obligatoire" au sens du present paragraphe 

(i) 

(ii) 

(iii) 

(iv) 

Tout travail ou service, non vise a 
l 1alinea b), normalement requis d 1un 
individu qui est detenu en vertu d 1une 
decision de ~ustice reguliere ou qui, 
ayant fait 1 objet d 1 une telle decision, 
est libere conditionnellement ; 
Tout service de caractere militaire et, 
dans les pays ou l 1 objection de conscience 
est admise, tout service national exige 
des objecteurs de conscience en vertu de 
la loi ; 
Tout service exige dans les cas de force 
majeure ou de sinistre qui menacent la vie 
ou le bien-etre de la communaute ; 
Tout travail ou tout service formant partie 
des obligations civiques normales. 
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Article 4 

l. Nul ne peut etre tenu en esclavage ni en 
servitude. 

2. Nul ne peut etre astreint a accomplir un 
travail force ou obligatoire. 

3. N'est pas considere comme "travail force ou 
obligatoire" au sens du present article : 

a) tout travail requis normalement d 1 une personne 
soumise a la detention dans les conditions prevues par 
l 1article 5 de la presente Convention, ou durant sa 
mise en liberte conditionnelle ; 

b) tout service de caractere militaire ou, dans 
le cas d 1 objecteurs de conscience dans les pays ou 
l 1objection de conscience est reconnue comme legitime, 
un autre service a la place du service militaire 
obligatoire ; 

c) tout service requis dans le cas de crises ou 
de calamites qui menacent la vie ou le bien-etre de 
la communaute ; 

d) tout travail ou service formant partie des 
obligations civiques normales. 

./ . 
..... '~~:-- .,. --,~~_.,. .• , ....... ,~-,.. •t'\J:. ...... ,~_.,. .• t'\~ ...... '~~-- .• ,. - .. ,~-- .,,~ 



• ... 63 -

Article 9 

1. Tout individu a droit a la liberte et a 
la securite de sa personne. Nul ne peut faire 
1 1objet d 1une arrestation ou d 1une detention 
arbitraires. Nul ne peut @tre prive de sa liberte, 
si ce n'est pour des motifs et conformement a la 
procedure prevue par la loi. 

(aucune disposition correspondante) 
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Article 5 

1. Toute personne a droit a la liberte et a la 
sQrete. Nul ne peut @tre prive de sa liberte, sauf 
dans les cas suivants et selon les voies legales : 

a) s 1 il est detenu regulierement apres condamna
tion par un tribunal competent ; 

b) s 1 il a fait 1 1 objet d 1une arrestation ou d 1 une 
detention regulieres pour insoumission a une ordonnance 
rendue, conformement a la loi par un tribunal ou en 
vue de garantir 1 1execution dfune obligation prescrite 
par la loi ; 

c) s 1 il a ete arr@te et detenu en vue d 1 @tre 
conduit devant 1 1autorite judiciaire competente, 
lorsqu 1 11 y a des raisons plausibles de soupgonner 
qu 1 il a commis une infraction ou qu 1 11 y a des motifs 
raisonnables de croire a la necessite de 1 1 emp@cher de 
commettre une infraction ou de s 1enfuir apres 
1 1accomplissement de celle-ci ; 

d) s 1 il s'agit de la detention reguliere d 1un 
mineur, decidee pour son education surveillee ou de sa 
detention reguliere, afin de le traduire devant 
1 1autorite competente ; 

e) s 1 il s 1agit de la detention reguliere d 1une 
personne susceptible de propager une maladie conta
gieuse, d 1un aliene, d 1un alcoolique, d 1un toxicomane 
ou d 1un vagabond 

f) s 1 il s 1agit de 1 1arrestation ou de la deten
tion regulieres d 1 une personne pour 1 1 emp@cher de 
penetrer irregulierement dans le territoire, ou contre 
laquelle une procedure d 1 expulsion ou d 1 extradition 
est en cours. 

. I. 
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2. Tout individu arrgte sera informe, au 
moment de son arrestation,des raisons de cette 
arrestation et recevra notification, dans le plus 
court delai, de toute accusation portee centre lui. 

3. Tout individu arrgte ou detenu du chef 
d 1 une infraction penale sera traduit dans le plus 
court delai devant un juge ou une autre autorite 
habilitee par la loi a exercer des fonctions judi
ciaires, et devra gtre juge dans un delai raison
nable ou lihere. La detention des personnes ~ui 
attendent de passer en jugement ne doit pas etre 
de regle, ~ais la mise en liberte peut gtre 
subordonnee a des ~arantlesassurant la comparution 
de 1 1 interesse a 1 audience, a taus les autres 
actes de la procedure et, le cas echeant, pour 
1 1 execution du jugement. 

4. Quiconque se trouve prive de sa liberte 
par arrestation ou detention a le droit d 1 intro
duire un recours devant un tribunal afin que 
celui-ci statue sans delai sur la legalite de sa 
detention et ordonne sa liberation si la detention 
est illegale. 

5. Tout individu victime d 1arrestation ou de 
detention illegales a droit a reparation. 

1. 
traitee 
dignite 

Article 10 

Toute personne privee de sa liberte est 
avec humanite et avec le respect de la 
inherente a la personne humaine. 

2. a) Les prevenus sont, sauf dans des circons
tances exceptionnelles, separes des condamnes et 
sont Soumis a un regime distinct, approprie a 
leur condition de personnes non condamnees ; 
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2. Toute personne arrgtee doit gtre informee, 
dans le plus court delai et dans une langue qu 1 elle 
comprend, des raisons de son arrectation et de toute 
accusation portee contre elle. 

3. Tout personne arrgtreou detenue, dans les 
conditions prevues au paragraphe 1 c) du present 
article, doit gtre aussit8t traduite devant un juge 
ou un autre magistrat habilite par la loi a exercer 
des fonctions judiciaires et a le droit d'gtre jugee 
dans un delai raisonnable, ou liberee pendant la 
procedure. La mise en liberte peut gtre subordonnee 
a une garantie assurant la comparution de 1 1 interesse 
a 1 1audience. 

4. Toute personne privee de sa liberte par 
arrestation ou detention a le droit d 1 introduire un 
recours devant un tribunal, afin qu 1 il statue a bref 
delai sur la legalite de sa detention et ordonne sa 
liberation si la detention est illegale. 

5. Toute personne victime d 1une arrestation ou 
d 1 une detention dans les conditions contraires aux 
dispositions de cet article a droit a reparation. 

(aucune disposition correspondante) 

. I. 

i 
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b) Les jeunes prevenus sont separes des 
adultes et il est decide de leur cas aussi 
rapidement que possible. 

3. Le regime penitentiaire comporte un 
traitement des condamnes dont le but essentiel 
est leur amendement et leur reclassement social. 
Les jeunes delinquants sont separes des adultes 
et soumis a un regime approprie a leur ~ge et 
a leur statut legal. 

Article 11 

Nul ne peut @tre emprisonne pour la seule 
raison qu 1 il n'est pas en mesure d 1 executer une 
obligation contractuelle. 

Article 12 

1. Quiconque se trouve legalement sur le 
territoire d 1un Etat a le droit d 1y circuler 
librement et d 1y choisir librement sa residence. 

2. Toute personne est libre de quitter 
n 1 importe quel pays, y compris le sien. 

3. Les droits mentionnes ci-dessus ne peuvent 
@tre 1 1 objet de restrictions que si celles-ci sont 
prevues par la loi, necessaires pour proteger la 
securite nationale, 1 1ordre public, la sante ou 
la moralite publiques, ou les droits et libertes 
d 1 autru~ et compatibles avec les autres droits 
reconnus par le present Pacte. 

4. Nul ne peut @tre arbitrairement prive du 
droit d 1 entrer dans son propre pays. 
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(aucune disposition correspondante) 

Protocole N° 4 - Article 1 

Nul ne veut @tre prive de sa liberte pour la 
seule raison qu il n'est pas en mesure d 1 executer une 
obligation contractuelle. 

Protocole No 4 - Article 2 

l, Quiconque se trouve regulierement sur le 
territoire d 1un Etat a le droit d 1y circuler librement 
et d 1 y choisir librement sa residence. 

2. Toute personne est libre de quitter n 1 importe 
quel pays, y compris le sien. 

3. L'exercice de ces droits ne peut faire 11 objet 
d 1autres restrictions que celles qui, prevues par la 
loi, constituent des mesures necessaires, dans une 
societe democratique, a la securite nationale, a la 
sfirete publique, au maintien de 1 1ordre public, ala 
prevention des infractions penales, a la protection 
de la sante ou de la morale, ou a la protection des 
droits et libertes d 1autrui. 

4. Les droits reconnus au paragraphe ler peuvent 
e~alement, dans certaines zones determinees, faire 
1 objet de restrictions qui, prevues par la loi, sont 
justifiees par 1 1 inter@t public dans une societe 
democratique. 
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Article 13 

Un etranger qui se trouve legalement sur 
le territoire d 1un Etat partie au present Pacte 
ne peut en @tre expulse qu'en execution d 1 une 
decision prise conformement a la loi et, a moins 
que des raisons imperieuses de securite nationale 
ne s 1y opposent, il doit avoir la possibilite de 
faire valoir les raisons qui militent contre son 
expulsion et de faire examiner son cas par 1 1auto
rite competente, ou par une ou plusieurs personnes 
specialement designees par ladite autorite, en se 
faisant representer a cette fin. 

Article 14 

1. Tous sont egaux devant les tribunaux et 
les cours de justice. Toute personne a droit a ce 
que sa cause soit entendue equitablement et publi
quement par un tribunal competent, independant et 
impartial, etabli par la loi, qui decidera soit du 
bien-fonde de toute accusation en matiere penale 
dirigee contre elle, soit des contestations sur 
ses droits et obligations de caractere civil. Le 
huis-clos peut @tre prononce pendant la totalite 
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Protocole N° 4 - Article 3, paragraphe 2 

2. Nul ne peut @tre prive du droit d 1entrer sur 
le territoire de 1 1Etat dont il est le ressortissant. 

Aucune disposition correspondante dans la 
Convention europeenne des Droits de 1 1Homme. Cependant, 
1 1article 3, paragraphes 1 et 2, de la Convention 
europeenne d 1Etablissement se lit comme suit : 
"1. Les ressortissants des Parties Contractantes 
residant regulierement sur le territoire des autres 
Parties ne peuvent @tre expulses que s 1 ils menacent 
la securite de 1 1Etat ou ont contrevenu a 1 1ordre 
public ou aux bonnes moeurs. 

2. Ceux d 1 entre eux qui resident regulierement 
depuis plus de deux ans sur le territoire de 1 1une 
des Parties Contractantes ne peuvent faire 1 1 objet 
d 1une mesure d 1 expulsion qu 1apres avoir ete admis, 
a moins de motifs imperieux touchant a la securite 
de 1 1 Etat, a faire valoir les raisons qu 1 ils peuvent 
invoquer contre leur expulsion, a presenter un recours 
a cet effet et a se faire representer devant une 
autorite competente ou devant une ou plusieurs 
personnes specialement designees par 1 1autorite 
competente." 

Article 6 

1. Toute personne a droit a ce que sa cause soit 
entendue equitablement, publiquement et dans un delai 
raisonnable, par un tribunal independant et impartial, 
etabli par la loi, qui decidera, soit des contesta
tions sur ses droits et obligations de caractere civil, 
soit du bien-fonde de toute accusation en matiere 
penale dirigee contre elle. Le jugement doit @tre rendc 
publiquement, mais 1 1acces de la salle d 1audience peut 
@tre interdit a la presse et au public pendant la 

./. 
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ou une partie du proces soit dans 1 1 inter@t 
des bonnes moeurs, de 1 1ordre public ou de la 
securite nationale dans une societe democra
tique, soit lorsque l 1 inter@t de la vie privee 
des parties en cause 1 1 exi?e, soit encore dans 
la mesure ou le tribunal 1 estimera absolument 
necessaire, lorsqu 1 en raison des circonstances 
particulieres de 1 1affaire la publicite nuirait 
aux inter@ts de la justice ; cependant, tout 
jugement rendu en matiere penale ou civile 
sera public, sauf si l 1 inter@t de mineurs 
exige qu 1 il en soit autrement ou si le proces 
porte sur des differends matrimoniaux ou sur 
la tutelle des enfants. 

2. Toute personne accusee d 1une infraction 
penale est presumee innocente jusqu'a ce que sa 
culpabilite ait ete legalement etablie. 

3. Toute personne accusee d 1 une infraction 
penale a droit, en pleine egalite, au mains aux 
garanties suivantes : 

a) A @tre informee, dans le plus court 
delai, dans une langue qu 1elle comprend et de 
fagon detaillee, de la nature et des motifs de 
l 1accusation portee contre elle ; 

b) A disposer du temps et des facilites 
necessaires a la preparation de sa defense et 
a communiquer avec le conseil de son choix ; 

c) A @tre jugee sans retard excessif ; 
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totalite ou une partie du proces dans 1 1 inter@t de la 
moralite, de 1 1 ordre public ou de la securite 
nationale dans une societe democratique, lorsque 
les inter@ts des mineurs ou la protection de la vie 
privee des parties au proces 1 1 exigent, ou dans la 
mesure jugee strictement necessaire par le tribunal, 
lorsque dans des circonstances speciales la ~ublicite 
serait de nature a porter atteinte aux interets de la 
justice. 

2. Toute personne accusee d 1une infraction est 
presumee innocente jusqu'a ce que sa culpabilite ait 
ete legalement etablie. 

3. Tout accuse a droit notamment a : 

a) @tre informe, dans le flus court delai, dans 
une langue qu 1 il comprend et dune maniere detaillee, 
de la nature et de la cause de 1 1accusation portee 
contre lui ; 

b) disposer du temps et des facilites necessaires 
a la preparation de sa defense ; 

c) se defendre lui-m@me ou avoir 1 1assistance d 1 un 
defenseur de son choix et, s 1il n'a pas les moyens de 
remunerer un defenseurt pouvoir @tre assiste gratui
tement par un avocat d office, lorsque les inter@ts 
de la justice 1 1 exigent ; · 

. I. 
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d) A Otre pr~sente au proc~s et ~ se d~fendre 
elle-m6me ou ~ avoir l 1assistance d 1 un d~fenseur 
de son choix ; si elle n 1a pas de defenseur; ~ 
Otre informee de son droit d 1 en avoir un,et, 
chaque fois que l 1 inter6t de la justice l 1 exige, 
~ se voir attribuer d 1 office un defenseur, sans 
frais, si elle n'a pas les moyens de le r~munerer ; 

e) A interroger ou faire interroger les 
temoins ~ charge et ~ obtenir la comparution et 
l 1 interrogatoire des t~moins a decharge dans les 
m6mes conditions que les temoins a charge ; 

f) A se faire assister gratuitement d'un 
interpr~te si elle ne comprend pas ou ne parle 
pas la langue employee a 1 1audience ; 

g) A ne pas etre forcee de temoigner contre 
elle-m6me ou de s 1avouer coupable. 

4. La procedure applicable aux jeunes gens 
qui ne sont pas encore majeurs au regard de la 
loi penale tiendra compte de leur ~ge et de 
l 1 inter6t que presente leur reeducation. 

5. Toute personne declaree coupable d 1 une 
infraction a le droit de faire examiner par une 
juridiction superieure la declaration de culpa
bilite et la condamnation, conformement a la loi. 

6. Lorsqu 1une condamnation penale definitive 
est ulterieurement annulee ou lorsque la gr~ce 
est accordee parce qu 1un fait nouveau ou nouvel
lement revele preuve qu 1 il s'est produit une erreur 
judiciaire, la personne qui a subi une peine a 
raison de cette condamnation sera indemnisee, 
conformement a la loi, a moins qu 1il ne soit prouve 
que la non-revelation en temps utile du fait inconnu 
lui est imputable en tout ou partie. 
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d) d 1 interroger ou faire interroger les temoins 
~ charge et obtenir la convocation et 1 1 interrogation 
des temoins a decharge dans les m6mes conditions que 
les temoins a charge ; 

e) 
prete, 
langue 

se faire assister gratuitement d 1un 
s 1 il ne comprend pas ou ne parle pas 
employee a l 1audience. 

(aucune disposition correspondante) 

./. 
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7. Nul ne peut etre poursuivi ou puni 
en raison d 1 une infraction pour laquelle il a 
deja ete acquitte au condamne par un jugement 
definitif conformement a la loi et a la 
procedure penale de chaque pays. 

Article 15 

1. Nul ne sera condamne pour des actions 
ou omissions qui ne constituaient pas un acte 
delictueux d 1apres le droit national ou inter
national au moment ou elles ont ete commises. 
De meme, il ne sera inflige aucune peine plus 
forte que celle qui etait applicable au moment 
ou 1 1 infraction a ete commise. Si, posterieu
rement a cette infraction, la loi prevoit 
1 1application d 1une peine plus legere, le 
delinquant doit en beneficier. 
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2. Rien dans le present article ne s 1 oppose 
au jugement ou a la condamnation de tout individu 
en raison d 1actes ou omissions qui, au moment 
ou ils ant ete commis, etaient tenus pour 
criminels, d 1apres les principes generaux de 
droit reconnus par 1 1 ensemble des nations. 

Article 16 

Chacun a droit a la reconnaissance en 
taus lieux de sa personnalite juridique. 

Article 17 

1. Nul ne sera 1 1 objet d 1 irrmixtions arbi-
traires ou illegales dans sa vie priveef sa famille, 
son domicile ou sa correspondance, ni d atteintes 
illegales a son honneur et a sa reputation. 
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Article 7 

1. Nul ne peut etre condamne pour une action ou 
une omission qui, au moment ou elle a ete commise, ne 
constituait pas une infraction d 1apres le droit 
national ou international. De meme il n 1 est inflige 
aucune peine plus forte que celle qui etait applicable 
au moment au 1 1 infraction a ete commise. 

2. Le present article ne portera pas atteinte au 
jugement et ala funition d 1une personne coupable 
d 1une action ou dune omission qui, au moment ou elle 
a ete commise, etait criminelle d 1apres les principes 
generaux de droit reconnus par les nations civilisees. 

(aucune disposition correspondante) 

Article 8 

1. Toute personne a droit au respect de sa vie 
privee et familiale, de son domicile et de sa 
correspondance. 

./. 
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2. Toute personne a droit a la protection 
de la loi centre de telles im~ixtions ou de 
telles atteintes. 

Article 18 

l. Toute personne a droit a la liberte de 
pensee, de conscience et de reli¥ion ; ce droit 
implique la liberte d 1avoir ou d adopter une 
religion ou une conviction de son choix, ainsi 
que la liberte de rnanifester sa religion ou sa 
conviction, individuellement ou en commun, tant 
en public qu 1 en prive, par le culte et l 1accomplis
sement des rites, les pratiques et l 1 enseignement. 

2. Nul ne subira de contrainte pouvant porter 
atteinte a sa liberte d 1avoir ou d 1adopter une 
religion ou une conviction de son choix. 

3. La liberte de manifester sa religion ou 
ses convictions ne peut faire l 1objet que des 
seules restrictions prevues par la loi et qui sont 
necessaires a la protection de la securite, de 
l 1ordre et de la sante publique, ou de la morale 
ou des libertes et droits fondamentaux d 1autrui. 

Jl.nnexe 

2. Il ne peut y avoir ingerence d 1 une autorite 
publique dans l 1 exercice de ce droit que pour autant 
que cette ingerence est prevue par la loi et qu 1 elle 
constitue une mesure qui, dans une societe democra
tique, est necessaire a la securite nationale, a la 
surete publiquei au bien-gtre economique du pays, a 
la defense de l ordre et a la prevention des 
infractions penales, a la protection de la sante ou 
de la morale, ou a la protection des droits et 
libertes d 1autrui. 

Article 9 

l. Toute personne a droit a la liberte de pensee, 
de conscience et de religion ; ce droit implique la 
liberte de changer de religion ou de conviction, ainsi 
que la liberte de manifester sa religion ou sa convic
tion individuellement ou collectivement, en public ou 
en prive, par le culte, l 1 enseignement, les pratiques 
et l 1accomplissement des rites. 

2. La liberte de rnanifester sa religion ou ses 
convictions ne peut faire l 1 objet d 1autres restrictions 
que celles qui, prevues par la loi, constituent des 
mesures necessaires, dans une societe democratique, 
a la securite publique, a la protection de l 1 ordre, de 
la sante ou de la morale publiques, ou a la protection 
des droits et libertes d 1autrui. 

./. 
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4, Les Etats parties au present Pacte 
s 1 engagent a respecter la liberte des parents 
et, le cas echeant, des tuteurs legaux, de faire 
assurer 1 1 education religieuse et morale de 
leurs enfants conformement a leurs propres 
convictions. 

(Voir egalement 1 1article 13 du 
Pacte relatif aux droits economiques, sociaux 
et culturels.) 

Article 19 

1. Nul ne peut @tre inquiete pour ses 
opinions. 

2. Toute personne a droit a la liberte 
d 1 expression ; ce droit comprend la liberte de 
rechercher, de recevoir et de repandre des 
informations et des idees de toute espece, 
sans consideration de frontieres, sous une forme 
orale, ecrite, imprimee ou artistique, ou par 
tout autre moyen de son choix. 

3. L1 exercice des libertes prevues au para
graphe 2 du present article comporte des devoirs 
speciaux et des responsabilites speciales. Il 
peut en consequence @tre Soumis a certaines 
restrictions qui doivent toutefois @tre expresse
ment fixees par la loi et qui sont necessaires : 

a) Au respect des droits ou de la reputation 
d 1autrui ; 

b) A la sauvegarde de la securite nationale, 
de 1 1 ordre public, de la sante ou de la moralite 
publiques. 
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Protocole N° 1 - Article 2 
Nul ne peut se voir refuser le droit a 

1 1 instruction. L 1Etat, dansl 1exercice des fonctions 
qu 1 il assumera dans le domaine de 1 1 education et de 
1 1enseignement, respectera le droit des parents 
d 1assurer cette education et cet enseignement 
conformement a leurs convictions religieuses et 
philosophiques. 

Article 10 

1. Toute personne a droit a la liberte 
d 1 expression. Ce droit comprend la liberte d 1 opinion 
et la liberte de recevoir ou de cornrnuniquer des 
informations ou des idees sans qu 1il puisse y avoir 
ingerence d 1autorites publiques et sans consideration 
de frontiere. Le present article n 1 emp@che pas les 
Etats de soumettre les entreprises de radiodiffusion, 
de cinema ou de television a un regime d 1autorisations. 

2. L1 exercice de ces libertes comportant des 
devoirs et des responsabilites peut @tre Soumis a 
certaines formalites, conditions, restrictions ou 
sanctions, prevues par la loi, qui constituent des 
mesures necessaires, dans une societe democratique, 
ala securite nationale, a l 1 integrite territoriale ou 
ala sGrete publique, ala defense de l 1 ordre eta la 
prevention du crime, a la protection de la sante ou de 
la morale, a la protection de la reputation ou des 
droits d 1autrui, pour emp@cher la divulgation d 1 infor
matlons confidentielles ou pour garantir l 1autorite et 
l 1 impartialite du pouvoir judiciaire. 

. I. 
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Article 20 

1. Toute propagande en faveur de la guerre 
est interdite par la loi. 

2. Tout appel a la haine nationale, raciale 
ou religieuse qui constitue une incitation a la 
discrimination, a 1 1hostilite ou ala violence 
est interdit par la loi. 

Article 21 

Le droit de reunion pacifique est reconnu. 
L'exercice de ce droit ne peut faire 1 1 objet que 
des seules restrictions imposees conformement 
a la loi et qui sont necessaires dans une societe 
democratique, dans 1 1 interet de la securite 
nationale, de la surete publique, de 1 1 ordre 
public ou pour proteger la sante ou la moralite 
publiques, ou les droits et les libertes d 1autrui. 
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(aucune disposition correspondante) 

Article 11 

1. Toute personne a droit a la liberte de reunion 
pacifique et a la liberte d 1association, y compris le 
droit de fonder avec d 1autres des syndicats et de 
s 1affilier a des syndicats pour la defense de ses 
interets. 

2. L 1exercice de ces droits ne peut faire 1 1 objet 
d 1autres restrictions que celles qui, prevues par la 
loi, constituent des mesures necessaires, dans une 
societe democratique, a la securite nationale, a la 
surete publique, ala defense de 1 1 ordre eta la 
prevention du crime, a la protection de la sante ou 
de la morale, ou a la protection des droits et liberte~ 
d 1autrui. Le present article n'interdit pas que des 
restrictions legitimes soient imposees a 1 1exercice 
de ces droits par les membres des forces armees, de 
la police ou de 1 1administration de 1 1Etat • 

. / . 
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• 
Article 22 

1. Toute personne a le droit de s 1associer 
librement avec d 1autres, y compris le droit 
de constituer des syndicats et d 1y adherer 
pour la protection de ses inter~ts. 

2. L1exercice de ce droit ne peut faire 
1 1objet que des seules restrictions prevues 
par la loi et qui sont necessaires dans une 
societe democratique, dans 1 1 inter~t de la 
securite nationale, de la sfirete publique, 
de 1 1 ordre public, ou pour proteger la sante 
ou la moralite publiques ou les droits et les 
libertes d 1autrui. Le present article n 1 emp~che 
pas de soumettre a des restrictions legales 
1 1 exercice de ce droit par les membres des 
forces armees et de la police. 

3. Aucune disposition du present article 
ne permet aux Etats parties a la Convention de 
1948 de !'Organisation internationale du travail 
concernant la liberte syndicale et la protection 
du droit syndical de prendre des mesures legis
latives portant atteinte - ou d 1appliquer la 
loi de fagon a porter atteinte - aux garanties 
prevues dans ladite convention. 

(Voir aussi 1 1article 8 du Pacte relatif aux 
droits economiques, sociaux et culturels.) 
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(Voir 1 1article 11 et les articles 5 et 6 
de la Convention) 
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.~rtic le 2:3 

1. Ia famil~c est l 1elcL1ent naturel et 
fondamental de la societ~ et a droit a la 
protection de la societe et de 1 1Etat, 

2. Le droit de se marier et de fonder 
une famille est reconnu a 1 1homme et a la 
femme a partir de 1 1 ~ge nubile. 

3. Nul mariage ne peut gtre conclu Eans 
le libre et plein consentement des futurs 
epoux. 

4, Les Etats parties au r-resent Pacte 
prendront les mesures appropriees pour 
assurer 1 1egalite de droits et de responsa
bilites des epoux au regard du mariage, durant 
le mariage et lors de sa dissolution. En cas 
de dissolution, des dispositions seront 
prises afin d 1assurer aux enfants la protection 
necessaire. 

Article 24 

1. Tout enfant, sans discrimination aucune 

- ?4 -

fondee sur la race, la couleur, le sexe, la langue, 
la religion, 1 1 origine nationale ou sociale, la 
fortune ou la naissance, a droit, de la part de 
sa famille, de la societe et de 1 1Etat, aux mesures 
de protection qu 1exige sa condition de mineur. 

2. Tout enfant doit gtre enregistre immedia-
tement apres sa naissance et avoir un nom. 

3. Tout enfant a le droit d 1acquerir une 
nationalite. 
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Article 12 

A partir de 1 1 ~ge nubile, 1 1homme et la 
femme ant le droit de se marier et de fonder une 
famille selon les lois nationales regissant 1 1exercice 
de ce droit. 

(aucune disposition correspondante) 

(aucune disposition correspondante) 

./. 
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Article 25 

Tout citoyen a le droit et la possibilite 
sans aucune des discriminations visees a 
1 1article 2 et sans restrictions deraisonnables, 

a) De prendre part a la direction des affaires 
publiques, soit directement, soit par 1 1 interme
diaire de representants librement choisis ; 

b) De voter et d 1gtre elu, au cours d 1elections 
periodiques, honngtes, au suffra~e universe! et egal 
et au scrutin secret, assurant 1 expression libre 
de la volonte des electeurs ; 

c) D1acceder, dans des conditions generales 
d 1 egalite, aux fonctions publiques de son pays. 

Article 26 
Toutes les personnes sont egales devant la 

loi et ont droit sans discrimination a une egale 
protection de la loi. A cet egard, la loi doit 
interdire toute discrimination et garantir a 
toutes les personnes une protection egale et efficace 
contre toute discrimination, notamment de race, de 
couleur, de sexe, de langue, de religion, d 1 opinion 
politique et de toute autre opinion, d 1 origine 
nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de 
toute autre situation. 

Protocole N° 1 - Article 3 

Les Hautes Parties Contractantes s 1 engagent a 
organiser, a des intervalle s raisoimables, des 
elections libres au scrutin secret, dans les conditions 
qui assurent la libre expression de 1 1 opinion du 
peuple sur le choix du corps legislatif. 

(aucune disposition correspondante) 

./. 
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Article 27 

Dans les Etats ou il existe des minorites 
ethniques, religieuses ou linguistiques, les 
Rersonnes appartenant a ces minorites ne peuvent 
etre privees du droit d 1avoir, en commun avec 
les autres membres de leur groupe, leur propre 
vie culturelle, de professer et de pratiquer 
leur propre religion, ou d 1 employer leur propre 
langue. 

(aucune disposition correspondante) 

(aucune disposition correspondante) 
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Aucune disposition correspondante dans la 
Convention europeenne des Droits de 1 1 Homme. 
L1Assemblee Consultative a adopte le 28 avril 1961 
la Recommandation 285 (1961) relative aux droits des 
minorites nationales, proposant un article qui se 
lit comme suit : 

"Article ••• 

Les personnes appartenant a une minorite 
nationale ne peuvent gtre privees du droit, en commun 
avec les autres membres de leur groupe et dans les 
limites assignees par 1 1 ordre public, d 1avoir leur 
propre vie culturelle, d 1employer leur propre langue, 
d 1 ouvrir des ecoles qui leur soient propres et de 
recevoir 1 1 enseignement dans la langue de leur choix 
ou de professer et de pratiquer leur propre religion." 

Article 16 

Aucune des dispositions des articles 10, 11 et 
14 ne peut @tre consideree comme interdisant aux 
Hautes Parties Contractantes d 1 imposer des restric
tions a 1 1activite politique des etrangers. 

Protocole N° 1 - Article 1 

Toute personne physique ou morale a droit au 
respect de ses biens. Nul ne peut gtre prive de sa 
propriete que pour cause d 1utilite publique et dans 
les conditions prevues par la loi et les principes 
generaux du droit international. 

./. 
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(aucune disposition correspondante) 

(aucune disposition correspondante) 

QUATRIEME PARTIE 

(Les articles 28 a 39 du Pacte des Nations 
Unies traitent de la composition, de 1 1election, 
de la procedure, etc.~; du Comite des Droits de 
1 1Homme.) 

Article 40 

1. Les Etats parties au present Pacte 
s'engagent a presenter des rapports sur les mesures 
qu 11ls auront arr@tees et qui donnent effet aux 
droits reconnus dans le present Pacte et sur les 
progres realises dans la jouissance de ces droits : 

a) Dans un delai d 1un an a compter de 1 1entree 
en vigueur du present Pacte, pour chaque Etat 
partie interesse en ce qui le concerne ; 

b) Par la suite, chaque fois que le Comite 
en fera la demande. 
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Les dispositions precedentes ne portent pas 
atteinte au droit que ~ossedent les Etats de mettre 
en vigueur les lois qu ils jugent necessaires ~our 
reglementer 1 1usage des biens conformement a 1 inter@t 
general ou pour assurer le paiement des imp8ts ou 
d 1autres contributions ou des amendes. 

Protocole N° 4 - Article 3, paragraphe 1 

1. Nul ne peut @tre expulse, par voie de mesure 
individuelle ou collective, du territoire de 1 1Etat 
dont il est le ressortissant. 

Protocole N° 4 - Article 4 

Les expulsions collectives d 1 etrangers sont 
interdites. 

(Les articles 19 a 23 et 34 a 37 de la 
Convention europeenne traitent de la composition, de 
1 1election, de la procedure, etc .~~ de la Commission 
des Droits de 1 1 Homme.) 

Article 57 

Toute Haute Partie Contractante fournira sur 
demande du Secretaire General du Conseil de 1 1Europe 
les explications requises sur la maniere dont son 
droit interne assure 1 1application effective de toutes 
les dispositions de cette Convention. 

./. 
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2. Tousles rapports seront adresses au 
Secretaire general de 1 10rganisation des Nations 
Unies qui les transmettra au Comite pour examen. 
Les rapports devront indiquer, le cas echeant, 
les facteurs et les difficultes qui affectent 
la mise en oeuvre des dispositions du present 
Pacte. 

3. Le Secretaire general de 1 10rganisation 
des Nations Unies peut, apres consultation du 
Comite, communiquer aux institutions specialisees 
interessees copie de toutes parties des rapports 
pouvant avoir trait a leur domaine de competence. 

4. Le Comite etudie les rapports presentes 
par les Etats parties au present Pacte. Il adresse 
aux Etats parties ses propres rafports, ainsi que 
toutes observations generales qu il jugerait 
appropriees. Le Comite peut egalement transmettre 
au Conseil economique et social ces observations 
accompa~nees de copies des rapports qu 1 il a 
regus d Etats parties au present Pacte. 

s. Les Etats parties au present Pacte peuvent 
presenter au Comite des commentaires sur toute 
observation qui serait faite en vertu du para
graphe 4 du present article. 

Article 41 

1. Tout Etat partie au present Pacte peut, en 
vertu du present article, declarer a tout moment 
qu 1il reconna!t la competence du Comite pour 
recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un Etat partie pretend qu 1un autre Etat 
partie ne s 1acquitte pas de ses obligations au 
titre du present Pacte. Les communications 
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Article 24 

Toute Partie Contractante peut saisir la 
Commission, par 1 1 intermediaire du Secretaire General 
du Conseil de 1 1Europe, de tout manquement aux 
dispositions de la presente Convention qu 1elle croira 
pouvoir @tre impute a une autre Partie Contractante. 

./. 
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~resentees en vertu du present article ne peuvent 
etre regues et examinees que si elles emanent 
d 1un Etat partie qui a fait une declaration 
reconnaissant, en ce qui le concerne, la competence 
du Comite. Le Comite ne regoit aucune communication 
interessant un Etat partie qui n 1a pas fait une 
telle declaration. La procedure ci-apres s 1applique 
a 1 1egard des communications regues conformement 
au present article : 

a) Si un Etat partie au present Pacte estime 
qu 1un autre Etat egalement partie a ce Pacte n 1 en 
applique pas les dispositions, il peut appeler, 
par communication ecrite, 1 1attention de cet Etat 
sur la question. Dans un delai de trois mois a 
compter de la reception de la communication, 
1 1Etat destinataire fera tenir a 1 1Etat qui a 
adresse la communication des explications ou toutes 
autres declarations ecrites elucidant la question, 
qui devront comprendre, dans toute la mesure 
possible et utile, des indications sur ses regles 
de procedure et sur les moyens de recours soit deja 
utilises, soit en instance, soit encore ouverts. 

b) Si, dans un delai de six mois a compter 
de la date de reception de la communication origi
nale par 1 1Etat destinataire, la question n 1 est 
pas reglee a la satisfaction des deux Etats parties 
interesses, 1 1 un comme 1 1autre auront le droit 
de la soumettre au Comite, en adressant une noti
fication au Comite ainsi qu 1 a 1 1autre Etat interesse. 

c) Le Comite ne peut connattre d 1une affaire 
qui lui est soumise qu'apres s 1@tre assure que tous 
les recours internes disponibles ont ete utilises 
et epuises, conformement aux principes de droit 
international generalement reconnus. Cette regle 
ne s 1applique pas dans les cas ou les procedures 
de recours excedent les delais raisonnables. 

• 

Article 26 

La Commission ne peut @tre saisie qu 1apres 
1 1 epuisement des voies de recours internes, tel qu 1 il 
est entendu selon les principes de droit international 
generalement reconnus et dans le delai de six mois, a 
partir de la date de la decision interne definitive. 

./. 
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d) Le Comite tient ses seances a huis clos 
lorsqu 1 il examine les communications prevues au 
present article. 

e) Sous reserve des dispositions de 1 1alinea c), 
le Comite met ses bans offices a la disposition 
des Etats parties interesses, afin de parvenir a 
une solution amiable de la question fondee sur 
le respect des droits de 1 1 homme et des libertes 
fondamentales, tels que les reconna!t le present 
Pacte. 

f) Dans toute affaire qui lui est soumise, 
le Comite peut demander aux Etats parties inte
resses vises a 1 1alinea b) de lui fournir tout 
renseignement pertinent. 

g) Les Etats parties interesses, vises a 
1 1alinea b), ont le droit de se faire representer 
lors de 1 1 examen de 1 1affaire par le Comite et 
de presenter des observations oralement ou par 
ecrit, ou sous 1 1 une et 1 1 autre forme. 

h) Le Comite doit presenter un rapport dans 
un delai de douze mois a compter du jour ou il a 
regula notification visee a 1 1alinea b) : 

i) 

ii) 

Si une solution a pu @tre trouvee confor
liH3ment aux dispositions de 1 1alinea e), 
le Comite se borne, dans son rapport, a 
un bref expose des faits et de la solution 
intervenue ; 

Si une solution n 1a pu @tre trouvee 
conformement aux dispositions de 1 1alinea e), 
le Comite se borne, dans son rapport, a un 
bref expose des faits ; le texte des obser
vations ecrites et le proces-verbal des 
observations orales presentees par les Etats 
Parties interesses sont joints au rapport. 
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Article 33 

La Commission siege a huis clos. 

Article 28 

Dans le cas ou la Commission retient la 
requ@te 

a) afin d 1etablir les faits~ elle precede a un 
examen contradictoire de la requete avec les repre
sentants des p'arties et, s 1 il y a lieu, a une enqu@te 
pour la conduite efficace de laquelle les Etats inte
resses fourniront toutes facilites necessaires, apres 
echange de vues avec la Commission ; 

b) elle se met a la disposition des interesses 
en vue de parvenir a un reglement amiable de 1 1 affaire 
qui s 1 inspire du respect des llroits de 1 1Homme, tel 
que les reconna!t la presente Convention. 

./. 
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• 
Pour chaque affaire, le rapport est commu

nique aux Etats parties interesses. 

(aucune disposition correspondante) 

• 
Article 29 

1. La Commission rem~lit les fonctions prevues 
a 1 1article 28 au moyen dune sous-commission composee 
de sept membres de la Commission. 

2. Chaque interesse peut designer un membre de 
son choix pour faire partie de la sous-commission. 

3. Les autres membres sont designes par tirage 
au sort, conformement aux dispositions prevues par le 
reglement interieur de la Commission. 

Article 30 

Si elle parvient a obtenir un reglement 
amiable, conformement a 1 1article 28, la sous
commission dresse un rapport qui est transmis aux 
Etats interesses, au Comite des Ministres et au 
Secretaire General du Conseil de 1 1Europe, aux fins 
de publication. Ce rapport se limite a un bref 
expose des faits et de la solution adoptee. 

Article 31 

1. Si une solution n'a pu intervenir, la 
Commission redige un rapport dans lequel elle 
constate les faits et formule un avis sur le point 
de savoir si les faits constates revelent, de la 
part de 1 1Etat interesse, une violation des obli
gations qui lui incombent aux termes de la Conventton. 
Les opinions de taus les membres de la Commission sur 
ce point peuvent @tre exprimees dans ce rapport. 

2. Le rapport est transmis au Comi te des Ministre~ 
il est egalement communique aux Etats interesses, qui 
n 1 ont pas la faculte de le publier. 

./. 
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3. En transmettant le rapport au Comite des 
Ministres, la Commission peut formuler les propo
sitions qu 1 elle juge appropriees. 

Article 32 

1. Si, dans un delai de trois mois a dater de la 
transmission au Comite des Ministres du rapport de 
la Commission, 1 1affaire n 1est pas deferee ala Cour 
par application de 1 1article 48 de la presente 
Convention, le Comite des Ministres prend, par un 
vote a la majorite des deux tiers des representants 
ayant le droit de sieger au Comite, une decision sur 
la question de savoir s 1 il y a eu au non une violation 
de la Convention. 

2. Dans 1 1affirmative, le Comite des Ministres 
fixe un delai dans lequel la Haute Partie Contrac
tante interessee doit prendre les mesures qu 1 entra!ne 
la decision du Comite des Ministres. 

3. Si la Haute Partie Contractante interessee n'a 
pas adopte des mesures satisfaisantes dans le delai 
imparti, le Comite des Ministres donne a sa decision 
initiale, par la majorite prevue au paragraphe 1 ci
dessus, les suites qu 1 elle comporte et publie le 
rapport. 

4. Les Hautes Parties Contractantes s 1 engagent a 
considerer comme obligatoire pour elles toute decision 
que le Comite des Ministres peut prendre en application 
des paragraphes precedents. 

./ . 
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2. Les dispositions du present article 
entreront en vigueur lorsque dix Etats parties 
au present Pacte auront fait la declaration 
prevue au paragraphe 1 du present article. 
Ladite declaration est deposee par 1 1Etat 
p9.rtie aupres du Secreta ire g 3neral de 1 1 Orga
nisation des Nations Unies, qui en communique 
copie aux autres Etats parties. Une declaration 
peut @tre retiree a tout moment au moyen d 1une 
notification adressee au Secretaire general. 
Ce retrait est sans prejudice de 1 1 examen de 
toute question qui fait 1 1objet d 1une communi
cation deja transmise en vertu du present 
article ; aucune autre communication d 1 un Etat 
p9.rtie ne sera regue apres que le Secretaire 
general aura regu notification du retrait de la 
declaration, a mains que 1 1Etat p·artie interesse 
n 1ait fait une nouvelle declaration. 

Article 42 

1. a) Si une question soumise au Comite confor
mement a 1 1article 41 n 1 est pas reglee ala 
satisfaction des Etats parties interesses, le 
Comite peut, avec 1 1assentiment prealable des 
Etats parties interesses, designer une commission 
de conciliation ad hoc (ci-apres denommee la 
Commission). La Commission met.ses bons offices 
a la disposition des Etats parties interesses, 
afin de parvenir a une solution amiable de la 
question, fondee sur le respect du present Pacte ; 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• g • 
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(aucune disposition correspondante) 

(aucune disposition correspondante, 
mais of. 1 1article 29) 

./. 



Article 44 

Les disvositions de mise en oeuvre du 
present Pacte s appliquent sans prejudice des 
procedures instituees en matiere de droits de 
1 1 homme aux termes ou en vertu des instruments 
constitutifs et des conventions de l 1 0rganisa
tion des Nations Unies et des institutions 
specialisees, et n 1 emp@chent pas les Etats 
parties de recourir a d 1autres procedures pour 
le reglement d 1un differend conformement aux 
accords internationaux generaux ou speciaux 
qui les lient.. 

CINQUIEME PARTIE 

Article 45 
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Le Comite adresse chaque annee a 
1 1Assemblee generale des Nations Unies, par 
1 1 intermediaire du Conseil economique et social, 
un rapport sur ses travaux. 

Article 46 

Aucune disposition du present Pacte ne 
doit @tre interpretee comme portant atteinte aux 
dispositions de la Charte des Nations Unies et 
des constitutions des institutions specialisees 
qui definissent les responsabilites respectives des 
divers organes de 1 10rganisation des Nations Unies 
et des institutions specialisees en ce qui 
concerne les questions traitees dans le present 
Pact e. 

Article 47 

Aucune disposition du present Pacte ne sera 
interpretee comme portant atteinte au droit inherent 
de tous les peuples a profiter et a user pleinement 
et librement de leurs richesses et ressources 
naturelles. 
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Article 62 

Les Hautes Parties Contractantes renoncent 
reciproquement, sauf compromis special, a se prevaloir 
des traites, conventions ou declarations existant 
entre elles, en vue de soumettre, par voie de requ@te, 
un differend ne de 1 1 interpretation ou de 1 1appli
cation de la presente Convention a un mode de 
reglement autre que ceux prevus par ladite Convention. 

(Voir les articles 31 et 32) 

Article 61 

Aucune disposition de la presente Convention 
ne porte atteinte aux pouvoirs conferes au Comite des 
Ministres par le Statut du Conseil de 1 1Europe. 

(aucune disposition correspondante) 

. I. 
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(aucune disposition correspondante) 

(aucune disposition correspondante) 
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(Les articles 38 a 56 de la Convention 
europeenne traitent de la composition, de la competence 
et de la procedure de la Cour europeenne des Droits 
de 1 1Homme.) 

Article 63 

l, Tout Etat peut, au moment de la ratification 
ou a tout autre moment par la suite, declarer, par 
notification adressee au Secretaire General du Conseil 
de 1 1Europe, que la presente Convention s 1appliquera 
a tous les territoires ou a 1 1un quelconque des terri
toires dont il assure les relations internationales. 

2. La Convention s 1appliquera au territoire ou 
aux territoires designes dans la notification a partir 
du trentieme jour qui suivra la date a laquelle le 
Secretaire General du Conseil de l 1 Europe aura regu 
cette notification. 

3. Dans lesdits territoires les dispositions de la 
presente Convention seront appliquees en tenant compte 
des necessites locales. 

4, Tout Etat qui a fait une declaration confor-
mement au premier paragraphe de cet article,peut, a 
tout moment par la suite, declarer relativement a un 
ou plusieurs des territoires vises dans cette decla
ration qu 1 il accepte la competence de la Commission 
pour conna!tre des requ@tes de personnes physiques, 
d 1 organisations non gouvernementales ou de groupes de 
particuliers conformement a 1 1article 25 de la 
presente Convention. 

./. 
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(aucune disposition correspondante) 

(aucune disposition correspondante) 

Article 64 
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1. Tout Etat peut, au moment de la signature de 
la presente Convention ou du dep3t de son instrument 
de ratification, formuler une reserve au sujet d 1 une 
disposition particuliere de la Convention, dans la 
mesure ou une loi alors en vigueur sur son territoire 
n 1est pas conforme a cette disposition. Les reserves 
de caractere general ne sont pas autorisees aux 
termes du present article. 

2. Toute reserve emise conformement au present 
article comporte un bref expose de la loi en cause. 

Article 65 

1. Une Haute Partie Contractante ne peut denoncer 
la presente Convention qu 1apres 1 1 expiration d 1 un 
delai de cinq ans a partir de la date d 1 entree en 
vigueur de la Convention a son egard et moyennant 
un preavis de six mois, donne par une notification 
adressee au Secretaire General du Conseil de 1 1 Europe, 
qui en informe les autres Parties Contractantes. 

2. Cette denonciation ne peut avoir pour effet de 
delier la Haute Partie Contractante interessee des 
obligations contenues dans la presente Convention 
en ce qui concerne tout fait qui, pouvant constituer 
une violation de ces obligations, aurait ete accompli 
par elle anterieurement a la date a laquelle la 
denonciation produit effet. 

3. Sous la m@me reserve cesserait d 1@tre Partie 
a la presente Convention toute Partie Contractante 
qui cesserait d'@tre Membre du Conseil de 1 1Europe. 
4. La Convention peut @tre denoncee conformement 
aux dispositions des paragraphes precedents en ce qui 
concerne tout territoire auquel elle a ete declaree 
applicable aux termes de 1 1article 6~. 

. I. 
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PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT 

AU PACTE INTERNATIONAL RELATIF 

AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES 

Article premier 

Tout Etat partie au Pacte qui devient 
Partie au present Protocole reconna!t que le 
Comite a competence pour recevoir et examiner 
des communications emanant de particuliers 
relevant de sa juridiction qui pretendent @tre 
victimes d 1une violation, par cet Etat partie, 
de 1 1un quelconque des droits enonces dans 
le Pacte. Le Comite ne regoit aucune communi
cation interessant un Etat partie au Pacte 
qui n'est pas partie au r~esent Protocole. 

(L'article 9 du Protocole facultatif 

- S7 -

exige dix ratifications avant d 1 entrer en vigueur.) 

• 
CONVENTION EUROPEENNE 
DES DROITS DE L1 HOMME 

Article 25 
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1. La Commission peut @tre saisie d 1une requ~te 
adressee au Secretaire General du Conseil de 1 1 Europe 
par toute personne physique, toute organisation non 
gouvernementale ou tout groupe de particuliers,qui 
se pretend victime d 1 une violation par 1 1une des 
Hautes Parties Contractantes des droits reconnus 
dans la presente Convention, dans le cas ou la Haute 
Partie Contractante mise en cause a declare recon
na!tre la competence de la Commission dans cette 
matiere. Les Hautes Parties Contractantes ayant 
souscrit une telle declaration s'engagent a n 1entraver 
par aucune mesure 1 1 exercice efficace de ce droit. 

2. Ces declarations peuvent @tre faites pour une 
duree determinee. 

3. 
Conseil 
Parties 

Elles sont remises au Secretaire General du 
de 1 1Europe, qui en transmet copie aux Hautes 
Contractantes et en assure la publication. 

4, La Commission n'exercera la competence qui lui 
est attribuee par le present article que lorsque six 
Hautes Parties Contractantes au moins se trouveront 
liees par la declaration prevue aux paragraphes 
precedents. 

./. 



-
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Article 2 

Sous reserve des dispositions de l 1article 
premier, tout particulier qui pretend ~tre victime 
d 1une violation de l 1un quelconque des droits 
enonces dans le Pacte et qui a epuise taus les 
recours internes disponibles peut presenter une 
communication ecrite au Comite pour qu 1il 
l 1 examine. 

Article 3 

Le Comite declare irrecevable toute commu
nication presentee en vertu du present Protocole 
qui est anonyme ou qu 1 il considere @tre un abus 
du droit de presenter telles communications ou 
@tre incompatible avec les dispositions du Pacte. 

Article 4 

1. Sous reserve des dispositions de l 1article 3, 
le Comite porte toute communication qui lui est 
presentee en vertu du present Protocole a l 1attention 
de l 1Etat Partie audit Protoco:e qui a pretendGment 
viole l 1une quelconque des dispositions du Pacte. 

(voir article 26) 

Article 27 
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l. La Commission ne retient aucune requ@te intro-
duite par application de l 1article 25, lorsque : 

a) elle est anonyme 

b) elle est essentiellement la m@me qu 1une 
requ@te precedemment examinee par la Commission ou 
deja soumise a une autre instance internationale 
d'enqu@te ou de reglement et si elle ne contient pas 
de faits nouveaux. 

2. La Commission declare irrecevable toute 
requ~te introduite par application de l 1article 25 
lorsqu 1 elle estime la requ@te incompatible avec les 
dispositions de la presente Convention, manifestement 
mal fondee ou abusive. 

3. La Commission rejette toute requ@te qu 1 elle 
considere comme irrecevable par application de 
l 1article 26. 

(voir article 28 (a)) 

./. 
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2. Dans les six mois qui suivent, ledit 
Etat soumet par ecrit au Comite des explications 
ou declarations eclaircissant la question et 
indiquant, le cas echeant, les mesures qu 1 il 
pourrait avoir prises pour remedier a la 
situation. 

Article 5 

1. Le Comite examine les communications 
regues en vertu du present Protocole en tenant 
compte de toutes les informations ecrites qui 
lui sont soumises par le particulier et par 
1 1Etat partie interesse. 

2. Le Comite n'examinera aucune communi-
cation d 1un particulier sans s'~tre assure que 

a) La m~me question n 1 est pas deja en 
cours d 1 examen devant une autre instance inter
nationale d 1 enqu~te ou de reglement ; 

b) Le particulier a epuise tous les recours 
internes disponibles. Cette regle ne s 1applique 
pas si les procedures de recours excedent des 
delais raisonnables. 

3. Le Comite tient ses seances a huis clos 
lorsqu 1 il examine les communications prevues 
dans le present Protocole. 

4. Le Comite fait part de ses constatations 
a 1 1Etat partie interesse et au particulier. 
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(voir article 27, 1, (b)) 

(voir article 26) 

(voir article 33) 

(voir article 31) 

./. 



Article 6 

Le Comite inclut dans le rapport annuel 
qu 1 il etablit conformement a 1 1article 45 du 
Pacte un resume de ses activites au titre 
du present Protocole. 

Article 7 
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En attendant la realisation des objectifs 
de la resolution 1514 (XV) adoptee par 1 1Assemblee 
generale des Nations Unies le 14 decembre 1960, 
concernant la Declaration sur 1 1octroi de 1 1 inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, les 
dispositions du present Protocole ne restreignent 
en rien le droit de petition accorde a ces peuples 
par la Charte des Nations Unies et d 1autres 
conventions et instruments internationaux conclus 
sous les auspices de 1 10rganisation des Nations 
Unies ou de ses institutions specialisees. 

H (70) 7 
Annexe 

(aucune disposition correspondante) 

(aucune disposition correspondante) 
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